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Übergangsbestimmung.
Das Gesetz tritt sofort in Kraft, so daß die nach dem früheren Gesetze zu

Ostern 1909 aus der Primarschule tretenden Schüler den 7. Winterkurs zu
besuchen verpflichtet sind.

Die Knaben, welche bereits einen Winter die Wiederholungsschule besucht
haben, sind vom Besuche des 7. Wintersemesters befreit.

IL Verordnungen, Beschlüsse und Kreisschreiben
betreffend das Volksschulwesen.

2. i. Reglement für die kantonale Blinden- und Taubstummenanstalt. (Vom 7.
September 1909.)

1. Aufgabe und Einrichtung der Anstalt.
§ 1. Die kantonale Blinden- und Taubstummenanstalt hat die Aufgabe,

bildungsfähige blinde und taubstumme Kinder, vornehmlich aus dem Kanton
Zürich zu erziehen und zu guten und tüchtigen Menschen heranzuziehen.

§ 2. Die Anstalt ist ein Internat; am Unterricht können auch externe
Schüler teilnehmen.

2. Aufnahme, Schulzeit, Kostgeld, Stipendien.
§ 3. Es werden nur gesunde, bildungsfähige Kinder, die das siebente

Altersjahr zurückgelegt haben, aufgenommen.
Die Aufnahme findet auf Anfang Mai eines Jahres statt.
§ 4. Der Anmeldung zur Aufnahme sind folgende Aasweise beizugeben:

1. Ein Auszug aus dem Zivilstandsregister; — 2. ein nach einheitlichem
Formular ausgestelltes ärztliches Zeugnis über den Gesundheitszustand; — 3. ein
Ausweis über die Vennögensverhältnisse ; — 4. ein Garantieschein für Bezahlung
des Kostgeldes : — 5. ein Verpflichtungssehein für Überlassung des Kindes an
die Anstalt bis zur Vollendung der Schulzeit.

§ 5. Je nach dem Ergebnis der Aufnahmeprüfung oder einer angemessenen
Probezeit erfolgt die definitive Aufnahme oder Abweisung durch Beschluß der
Aufsichtskommission.

§ 6. Jeder interne Zögling hat beim Eintritt eine nach besonderem
Verzeichnis angefertigte Ausstattung in Kleidern mitzubringen.

§ 7. Die Schulzeit dauert mindestens acht Jahre : sie endigt frühestens
mit dem Schuljahre, in welchem das 15. Altersjahr zurückgelegt wird, für
protestantische Zöglinge in der Regel mit der Konfirmation.

§ 8. Für interne Zöglinge beträgt das Kostgeld Fr. 400 bis 800 im Jahre
und außerdem Fr. 80 fiir die von der Anstalt gelieferten Kleider.

Für externe Zöglinge, die in der Anstalt Mittagstisch haben, beträgt das

jährliche Kostgeld Fr. 150—250.

Für Zöglinge aus andern Kantonen und für Ausländer ist ein durch die
Aufsichtskommission zu bestimmender Zuschlag zu obigen Ansätzen zu berechnen.

Das Kostgeld ist vierteljährlich zu entrichten.
§ 9. An dürftige Zöglinge, die im Kanton Zürich verbürgert oder deren

Eltern Schweizerbürger und seit mindestens zehn Jahren im Kanton Zürich
niedergelassen sind, können Stipendien verabreicht werden, deren Betrag sich
nach dem Grade des Bedürfnisses und nach dem vom Kantonsrat gewährten
Kredit richtet. ;
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3. Unterricht.
§ 10. Für den Unterricht der Blinden wie der Taubstummen besteht ein

vom Erziehungsrat genehmigter Lehrplan, der für jede Klasse oder Gruppe
Lehrstoff und Lehrziel bestimmt.

In beiden Abteilungen der Anstalt hat der Unterricht die Beziehungen zum
praktischen Leben sorgfältig zu pflegen : die Mädchen sind in den Handarbeiten,
die Knaben in gewerblichen Beschäftigungen (Handfertigkeitsunterricht) gründlich
zu unterrichten.

Neben Unterricht und Handarbeit sind Leibesübungen. Spaziergänge, Spiel
angemessen zu berücksichtigen.

S 11. Im Unterricht der Blinden soll der Anleitung zum Lesen und Schreiben
der Blindenschrift, wenn möglich auch der Maschinenschrift und der Übung in
den Blinden-Arbeiten, im Unterricht der Taubstummen der Übung in der
Lautsprache und im Absehen der gesprochenen Worte besondere Aufmerksamkeit
gewidmet werden.

§ 12. Der Unterricht ist für Kinder von Kantonsbürgern und von
niedergelassenen Schweizerbürgern unentgeltlich : für Kinder von Ausländern und
nicht im Kanton niedergelassenen Schweizerbürgern wird ein Schulgeld von
mindestens Fr. 50 im Jahr erhoben. Die Lehrmittel und Materialien werden
den Schülern unentgeltlich verabfolgt.

§ 13. Eine Blindenklasse soll in der Regel nicht mehr als 8, eine Taub-
stummenklasse nicht mehr als 10 Schüler zählen.

§ 14. Die Zahl der wöchentlichen Unterrichtsstunden soU für die drei untersten
Klassen 24, für die obern 34 nicht übersteigen.

Die Ferien fallen im allgemeinen mit denen der Volksschule zusammen;
sie dauern im ganzen neun Wochen: ihr Anfang und Ende wird durch die
Aufsichtskommission festgesetzt.

Die Zöglinge bringen die Ferien in der Regel nicht in der Anstalt zu.
§ 15. Am Schlüsse des Schuljahres findet eine öffentliche Prüfung der

Schüler statt in Verbindung mit einer Ausstellung der schriftlichen Arbeiten,
Zeichnungen und Handarbeiten.

§ 16. Den Schülern ist jedes Halbjahr ein Zeugnis über Fleiß, Leistungen
und Betragen auszustellen.

4. Lehrersc haf t.
§ 17. Die Bestimmungen dieses Réglementes, die von den Lehrern handeln.

vorbehalten § 20, finden auf die an der Anstalt betätigten Lehrerinnen ebenfalls
Anwendung.

Die definitiv angestellten Lehrer der Blinden- und Taubstummenanstalt
werden vom Regierungsrat auf eine Amtsdauer von sechs Jahren gewählt. In
einzelnen Fällen kann auch provisorische Wahl auf bestimmte oder unbestimmte
Zeit stattfinden.

Hülfslehrer werden auf den Vorschlag der Aufsichtskommission durch die
Erziehungsdirektion angesteUt.

Für definitiv angestellte Lehrer beträgt die Kündigungsfrist drei Monate,
für provisorisch angestellte einen Monat.

In Fällen grober Pflichtverletzung kann ein Lehrer sofort entlassen werden.
§ 18. Die Lehrer sind zu 32 Unterrichtsstunden in der Woche verpflichtet :

außerdem haben sie abwechselnd die tägliche Lernstunde und die Aufsicht an
Sonntagen zu übernehmen.

Die Aufsicht über die Schüler in der Freizeit an Werktagen kann durch
die Aufsichtskommission einer besondern Hülfskraft übertragen werden.

§ 19. Solange sie der Anstalt angehören, sind die Lehrer in Rechten und
Pflichten den Mitgliedern der zürcherischen Volksschullehrerschaft gleichgestellte

§ 20. Die Klassenlehrer und -Lehrerinnen der Blinden- und Taubstummenanstalt,

die das zürcherische Primarlehrerpatent oder entsprechende andere-
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Ausweise besitzen und definitiv gewählt sind, beziehen folgende in monatlichen
Raten zu entrichtende Besoldungen:

Besoldung Besoldung
Dienstjahr Lehrer Lehrerinnen Dienstjalir Lehrer Lehrerinnen

1— 4 3100 2900 13—16 4000 3500
5— 8 3400 3100 17—20 4300 3700
9—12 3700 3300 21 etc. 4600 3800

Immerhin setzt der Regierungsrat in Abweichung von diesen Normen die
Besoldung derjenigen Lehrkräfte fest, die den Anforderungen von Absatz 1
nicht entsprechen.

Fiir besonders tüchtige Leistungen können durch Beschluß des Regierungsrates

an definitiv angestellte Lehrer Zulagen bis zum Betrage von Fr. 400 im
Jahre verabfolgt werden.

Bei der Festsetzung der Besoldung können Dienstjahre, die außerhalb des
Kantons Zürich verbracht worden sind, zur Hälfte in Anrechnung gebracht werden.

Provisorisch angestellte Klassenlehrer mit zürcherischem Lehrerpatent
erhalten die gleiche Besoldung wie Verweser an Primarschulen der Stadt Zürich.

Für den Unterricht in einzelnen Fächern werden Besoldungen ausgerichtet
von Fr. 100 bis Fr. 140 im Jahr für die Wochenstunde.

Die Arbeitslehrerinnen für Mädchen-Handarbeit beziehen eine Jahresbesoldung
von Fr. 1800 bis Fr. 2800 mit Steigerung um Fr. 100 alle drei Jahre bis zur
Erreichung des Maximums. Sie sind zur Mithülfe in der Beaufsichtigung der
Zöglinge verpflichtet.

§ 21. Für Kost und Logis werden den internen Lehrerinnen Fr. 800 von
der Barbesoldung im Jahr abgerechnet, für den Mittagstisch allein Fr. 240.

§ 22. Jeder Lehrer kann verpflichtet werden, ohne Entgelt vorübergehend
und bis auf die Dauer von vier Wochen Steilvertretung für einen andern
Lehrer im Falle von Krankheit, Militärdienst und Urlaub zu übernehmen.

§ 23. Wenn ein Lehrer an der Erteilung des Unterrichtes verhindert ist,
hat er sofort dem Direktor Anzeige zu machen.

Gesuche um Urlaub von mehr als zwei Tagen sind durch Vermittlung des
Direktors der Erziehungs direktion schriftlieh einzureichen.

§ 24. Die Lehrerschaft der Blinden- und Taubstummenanstalt bildet einen
Konvent, der mindestens alle drei Monate einmal unter der Leitung des Direktors
zusammentritt, um Erziehungs- und Unterrichtsfragen zu beraten. Über die
Beratungen wird durch ein zum Aktuar ernanntes Mitglied ein Protokoll geführt.
In Verhinderung des Direktors geht die Leitung des Konventes an dessen
Stellvertreter über.

5. Der Direktor.
§ 25. Die Leitung und Verwaltung der Blinden- und Taubstummenanstalt

wird einem Direktor übertragen, der vom Regierungsrate auf eine Amtsdauer
von drei Jahren gewählt wird.

§ 26. Der Direktor hat seine ganze Zeit und Kraft der Anstalt zu widmen.
Er erteilt wöchentlich 12—15 Unterrichtsstunden, führt die Lehrer in die

Methodik des Blinden- und Taubstummenunterrichtes ein, und überwacht den
gesamten LTnterricht nach einem vom Erziehungsrate genehmigten Lehr- und
Stundenplan; er ist für die Aufrechterhaltung der Disziplin in der Anstalt
verantwortlich.

§ 27. Der Direktor leitet das Internat. Er hat das ganze Hauswesen,
die häusliche Erziehung und Pflege der Zöglinge, sowie die Instandhaltung der
Kleider, Wäsche und Vorräte zu überwachen.

§ 28. Der Direktor besorgt die Buch- und Rechnungsführung, sowie die
Korrespondenz der Anstalt ; er hat eine Amtskaution von Fr. 2000 zu leisten.
Je auf Ende eines Jahres legt er der Aufsichtskommission zuhanden der
Oberbehörden Rechnung ab und erstattet Bericht über Stand und Gang der Anstalt.
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§ 29. Der Direktor bezieht eine jährliche Besoldung von Fr. 4000 bis
Fr. 5500. Fiir Wohnung und Beköstigung für ihn selbst und seine Familie
werden ihm Fr. 1500 im Jahr an der Barbesoldung abgerechnet.

§ 30. Der Erziehungsrat bestellt für Schulangelegenheiten aus dem Schöße
der Lehrerschaft einen Stellvertreter des Direktors.

6. Aufsicht.
§ 31. Die unmittelbare Aufsicht über die Blinden- und Taubstummenanstalt

wird durch eine vom Regierungsrat gewählte Aufsichtskommission von sieben
Mitgliedern ausgeübt.

Der Erziehungsdirektor ist von Amtes wegen Präsident der Aufsichts-
kommission: ein Sekretär der Erziehungsdirektion führt das Protokoll.

Den Sitzungen der Aufsichtskommission wohnt der Direktor oder sein
Stellvertreter mit beratender Stimme bei.

§ 32. Die Aufsichtskommission überwacht den Gang der Anstalt; sie ordnet
regelmäßige Visitationen des Unterrichtes und der Verpflegung der Zöglinge
an in der Weise, daß jedes Mitglied die Anstalt mindestens zweimal im Jahre
besucht.

Beschwerden über das Lehrpersonal und die Anstaltsleitung werden von der
Kommission in erster Instanz behandelt.

§ 33. Der Regierungsrat wählt einen Anstaltsarzt. Diesem ist die
Begutachtung des Gesundheitszustandes neu eintretender Zöglinge, die ärztliche
Behandlung kranker Zöglinge und die Überwachung der gesundheitlichen
Verhältnisse der Anstalt anvertraut. Der Anstaltsarzt erstattet der
Aufsichtskommission Bericht über seine Beobachtungen und unterbreitet ihr Vorschläge
zur Beseitigung von Mängeln.

§ 34. Die Aufsichtskommission begutachtet zuhanden des Erziehungsrates
alle Maßregeln, die dieser im Interesse der Anstalt zu treffen hat, wie:
Anstellung und Entlassung von Lehrern, Anschaffung von Bibliothek- und
Sammlungsgegenständen, Änderung des Lehrplans, Vorschläge des Anstaltsarztes,
Bauarbeiten, Vergebung von Lieferungen, Erteilung von Stipendien, Genehmigung
von Jahresbericht, Rechnung und Voranschlag.

Die Aufsichtskommission beschließt über die Höhe des Kostgeldes, über
kleinere bauliche Reparaturen, Anschaffung von Lehrmitteln, Schreib- und
Zeichenmaterial. Arbeitsmaterial, über Beginn und Ende der Ferien, Disziplinarvergehen,

Aufnahme und Entlassung von Schülern.
§ 35. Der Handarbeitsunterricht für Mädchen, die Besorgung von Kleidern,

Wäsche, Betten, die Verpflegung der Zöglinge, Instandhaltung der Wohn- und
Schlafzimmer, die Lebensmittel und Vorräte stehen unter der Aufsicht einer
Frauenkommission aus fünf Mitgliedern, die vom Regierungsrate gewählt
werden. Die Kommission konstituiert sich selbst. In Angelegenheiten, welche
die Ökonomie der Anstalt berühren, stellt sie Antrag an die Aufsichtskommission.

7. Schlußbestimmung.
§ 36. Für die Festsetzung der Besoldungen für die Jahre 1909—1911

finden die in § 20 vorgesehenen Normen keine Anwendung; die Besoldungsansätze

für diese Jahre werden durch besondern Beschluß des Regierungsrates
festgestellt. Im übrigen tritt das Reglement sofort in Kraft.

3. 2. Dekret betreffend die Verteilung des außerordentlichen Staatsbeitrages für
das Primarschulwesen im Kanton Bern. (25. November 1909.)

Der Große Rat des Kantons Bern, in Ausführung von Art. 3 des Gesetzes
vom 31. Oktober 1909 betreffend die Besoldung der Primarlehrer, auf den Antrag
des Regierungsrates,
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beschließt:
§ 1. Der in Art. 3 des Gesetzes vom 31. Oktober 1909 betreffend die

Besoldung der Primarlehrer vorgesehene außerordentliche Staatsbeitrag von wenigstens

Fr. 150,000 soll an besonders belastete Gemeinden mit geringer Steuerkraft
verteilt werden.

§ 2. Für die Verteilung sind maßgebend:
«. das reine Steuerkapital der Gemeinde (Vermögens- und Einkommenssteuer);
b. der Steuerfuß der Gemeinde;
c. die Zahl der Primarschulklassen der Gemeinde.

§ 3. Anspruch auf einen außerordentlichen Staatsbeitrag haben nur solche
Gemeinden, die per Primarschulklasse weniger als Fr. 500,000 reines Steuerkapital

besitzen. Dabei wird je nach der Höhe des Steuerfußes das vorhandene
Steuerkapital entweder mit Zuschlag oder mit Abzug in Anrechnung gebracht
gemäß folgender Skala:

Vermögens- Anzurechnendes Vermögens- Anzurechnendes
stenerfuß Steuerkapital steuerfuß Steuerkapital

weniger als 1
1 bis lï/j
l'fe „ 2
2 2i/2
2»fa „ 3
3

175 3 bis 3*fe 85
160 Vk „4 70
145 4 4xjc> 55
130 4»jj „ 5

"
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115 5 und mehr 25
100

180,000 10
170,000 11
160,000 12
150,000 13
140.000 14
130,000 15
120,000 16
110,000 17
miger 18

§ 4. Gemeinden, die per Primarschulklasse mehr als Fr. 500,000 anrechenbares

Steuerkapital aufweisen, fallen bei der Verteilung außer Betracht.

Die übrigen Gemeinden werden in folgende Klassen eingeteilt:
Betrag des anrechenbaren Steuer- Beitrags- Betrag des anrechenbaren Steuer- Beitragskapitals

per Primarschulklasse klasse kapitals per Priinarsehulklasse klasse

Fr. 450,000 bis Fr. 500,000 1 Fr. 170,000 bis

„ 400,000 „ „ 450,000 2 „ 160,000

„ 350,000 „ „ 400.000 3 „ 150,000 „
„ 300,000 „ „ 350,000 4 140.000 „
„ 270,000 „ „ 300,000 5 130.000 „
„ 240,000 B _ 270.000 6 „ 120,000 „
„ 220,000 - „ 240,000 7 „ 110,000 „
„ 200,000 „ „ 220,000 8 „ 100.000 „
„ 180.000 „ 200,000 9 100.000 und weniger

Jede Gemeinde, die Anspruch auf einen Staatsbeitrag hat, erhält auf diese
Weise eine Klassennnmmer. Der Gemeinde sind dann für jede Primarschulklasse
so viele Beitragseinheiten auszurichten, als die Klassennummer angibt.

§ 5. Die Beitragseinheit wird vom Regierungsrat festgesetzt. Sie wird so
bemessen, daß im Hinblick auf § 6 hiernach jeweilen nur zirka sk der zur
Verteilung kommenden Summe nach den in den §§ 2. 3 und 4 aufgestellten Grundsätzen

ausgegeben werden.
Das Minimum des einer Gemeinde zugewiesenen Betrages beträgt Fr. 50.

§ 6. Nachdem auf vorstehender Grundlage die Verteilung vorgenommen
wurde, soll der verbleibende Rest der nach Art. 3 des Gesetzes vom 31. Oktober
1909 betreffend die Besoldung der Primarlehrer ausgesetzten Summe vom
Regierungsrat unter diejenigen Gemeinden verteilt werden, die bei dieser Verteilung
gar nicht oder ungenügend berücksichtigt worden sind, jedoch nach Art. 3 des
Gesetzes wegen besonderer Steuer-, Erwerbs-, Verkehrs- und Lebensverhältnisse
eine besondere Berücksichtigung verdienen, wobei ein billiger Ausgleich zwischen
den einzelnen Landesteilen stattzufinden hat. Ebenso sollen die in Art. 3,
Abs. 2, 4 nnd 5. des Gesetzes erwähnten Schulen hier Berücksichtigung finden.



40 Kantonale Gesetze und Verordnungen.

§ 7. Der Regierungsrat ist befugt, zu bestimmen, daß der Beitrag ganz
oder teilweise als Zulage zur Gemeindebesoldung des Lehrers ausgerichtet
werden soll.

§ 8. Gemeinden, die sich nicht über einen normalen Schulbesuch nnd
befriedigende Leistungen ihrer Schulen ausweisen können, soll der Beitrag nicht
entrichtet werden.

Der Regierungsrat ist befugt, wenn dieser Fall nach der Verteilung eintritt,
deu Beitrag zu entziehen.

§ 9. Wo eine politische Gemeinde in zwei oder mehrere Schulgemeinden
zerfällt, beziehen sich die vorstehenden Bestimmungen in sinngemäßer Weise
auf die Schulgemeinde.

§ 10. Das gegenwärtige Dekret tritt am 1. Januar 1910 in Kraft.
Für das Jahr 1909 erfolgt die Verteilung des außerordentlichen Staatsbeitrages

in der Weise, daß zu den nach dem bisherigen Dekret ausgerichteten
Einzelbeiträgen ein Zuschlag von 50 °/0 gemacht wird.

4. 3. Kreisschreiben des Erziehungsrates des Kantons Luzern an die Schulbehörden

und die Lehrerschaft desselben, betreffend die Gefährdung von
Eisenbahnen durch Schulkinder. (Vom 27. September 1909.)

Der h. schweizerische Bundesrat hat unterm 21. ds. an sämtliche Kantons-
regierungen nachstehendes Kreisschreiben erlassen :

„Nachdem in den letzten Jahren eine erhebliche Zunahme der Zahl der
Eisenbahngefährdttngen durch Handlungen von Drittpersonen zu verzeichnen
war, mehren sich in neuester Zeit die Fälle von Eisenbahngefährdungen durch
schulpflichtige Kinder in geradezu erschreckender Weise. In den Monaten
Januar bis August laufenden Jahres sind nicht weniger als 18 solcher Fälle zur
Anzeige gebracht worden. In den meisten Fällen handelte es sich um
Auflegen von festen Gegenständen auf die Bahngeleise oder um Werfen solcher
Gegenstände gegen fahrende Eisenbahnziige, in einem Falle um Schießen mit
einer Flobertpistole gegen einen fahrenden Zug.

Glücklicherweise hatten diese Gefährdungen nur in den wenigsten Fällen
einen nennenswerten Schaden im Gefolge, wohl aber ist zu befürchten, daß
früher oder später Gefährdungen mit ernsten Folgen zu beklagen sein werden,
wenn es nicht gelingt, den gefährlichen Handlungen wirksam zu steuern.

Es steht wohl außer Zweifel, daß derartige Handlungen meistens mehr
einem gewissen jugendlichen Leichtsinn als einer direkt böswilligen Absicht
entspringen; es erscheint daher geboten, daß die Schule belehrend eingreife,
um gefährliche Auswüchse jenes Leichtsinnes tunlichst hintanzuhalten.

Mit dem Hinweise auf diese Verhältnisse verbinden wir das Gesuch, es
möchte Ihrerseits dafür gesorgt werden, daß in den verschiedenen Schulen, je
auf den Beginn eines Quartals oder eines Schuljahres, eine eindringliche
Belehrung der Schüler stattfinde über die Gefährlichkeit und die Strafbarkeit
gewisser Handlungen, welche auf die Sicherheit des Eisenbahnverkehrs einwirken
können. Hierher gehören namentlich: die Veränderung oder Beschädigung
irgendwelcher Bahnanlagen, das Verschieben von Eisenbahnwagen, das
eigenmächtige Öffnen von durch Bahnangestellte bedienten Wegeschranken, das

Legen oder Werfen von Steinen, Holz und dergleichen auf die Bahnebene oder
auf die Geleise, das Werfen von festen Gegenständen gegen fahrende Züge
oder aus solchen, und der Gebrauch von Schußwaffen im Bereiche von
Eisenbahnen/

Mit der Kenntnisgabe dieses Kreisschreibens an die zuständigen Organe
beauftragt, weisen wir hiermit die Lehrerschaft sämtlicher Schulen des Kantons
an, den Inhalt des Zirkulars der h. Bundesbehörde den Schülern zur Kenntnis
zu bring-en und von Zeit zu Zeit an dasselbe zu erinnern. Es wird sich auch
zuweilen im Unterrichte in ganz ungezwungener Weise Gelegenheit bieten, auf
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die Strafwürdigkeit der Gefährdung von Transportmitteln, speziell der
Eisenbahnen, zu sprechen zu kommen.

Die Schulaufsichtsorgane ersuchen wir. anläßlich von Schulbesuchen sich
von dem Vollzuge der vorstehenden Weisung zu überzeugen.

•5. t. Kreisschreiben des Erziehungsrates des Kantons Luzern an die gesamte
Lehrerschaft und die Schulbehörden, sowie an die Polizeiorgane desselben
betreffend den Besuch von Kinematographen durch die Schüler. (Vom 31.
Dezember 1909.)

Gemäß § 64 der Vollziehungsverordnung zum Erziehungsgesetze ist den
Schulkindern der Besuch von Wirtshäusern und Tanzböden ohne Begleitung
der Eltern untersagt.

Verschiedene Beobachtungen veranlassen uns, dieses Verbot auch auf den
Besuch von Kinematographen auszudehnen. Wir weisen demnach die Lehrerschaft

— inklusive diejenige an den untern Klassen der Kantonsschule, an den
Mittelschulen und am Lehrerseminar — an. in den Klassen dieses Verbot
bekannt zu geben und auf genaue Beobachtung desselben zu dringen. Fehlbare
sind durch die Schulbehörden angemessen zu bestrafen. Wir erwarten auch,
daß Behörden und Polizeiorgane auf Übertretungen dieses Verbotes ihr Augenmerk

richten und solche zur Anzeige bringen.

6. 5. Kreisschreiben des Erziehungsrates von Nidwaiden an die tit. Schulräte von
Nidwaiden betreffend den 7.Winterkurs der Primarschule. (Vom 5. November 1909.)

In einzelnen Gemeinden sind in der Auslegung von Art. 29 des Schulgesetzes

(Landesgenieindebeschluß vom 25. April 1909) irrtümliche Ansichten
zutage getreten, und in der Folge haben sich einige Eltern geweigert, ihre 14-
jährigen Knaben den 7. Winterkurs besuchen zu lassen, indem sie sagen, die
Schulpflichtigkeit der Knaben höre mit dem zurückgelegten 14. Jahre auf.

Dieser Einwand ist durchaus unrichtig.
Der Erziehungsrat sieht sich veranlaßt, seine Auslegung von Art. 29 in

einem Zirktüar allen Schuiräten des Kantons mitzuteilen und sie zu ersuchen,
bei Anständen im Sinne seiner Auffassung zu handeln.

Art. 29 sagt: ,In der Regel hört die Schulpflichtigkeit'' etc. Dieses „In
der Regel" hat auch für die Knaben Gültigkeit. Bei normalem Fortgang in
der Schule wird ein Knabe bis zum zurückgelegten 14. Altersjahre den 7. Winterkurs

besucht haben. Das ist die Regel. — Der dritte Absatz von Art. 29
behandelt dann aber die Ausnahme von der Regel und verfügt : „Schulkinder
ohne genügende Primarschulbildung können vom Ortsschulrate zu einem weitern
halben oder ganzen Schuljahre zum Schulbesuche angehalten werden." Für
solche Schüler bildet das 14. Altersjahr nicht die obere Grenze der Schulpflicht.
— Noch bestimmter spricht sich Ziffer I des Landesgemeindebeschlusses aus:
„Es ist an Stelle der bisherigen zweijährigen Wiederholungsschule die Ganztagschule

in einem siebenten, den bisherigen sechs Schuljahren folgenden Winter
einzuführen." — Somit ist klar, daß alle jene Schüler, welche nach der alten
Ordnung zum Besuche der ersten Winter-Wiederholungsschule verpflichtet waren,
nun auch den 7. Winterkurs zu besuchen verpflichtet sind. Der 7. Winterkurs
tritt fiir Knaben zu der bisherigen sechsklassigen Schulpflicht neu hinzu. Dafür
aber ist die zweijährige Wiederholungsschule aufgehoben worden.

Ebenso einfach ist die Frage nach dem gesetzlichen 7. Winterkurs zu
beantworten für jene Gemeinden, die im Sommer die 5. und 6. Klasse dispensieren.

Diese Schüler haben ein weiteres Wintersemester fiir die zwei
Sommersemester, während welchen sie dispensiert waren, die Schule zu besuchen und
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dann erst noch das neueingeführte 7. Wintersemester, das für sie zum 8.

Winterhalbjahr w-ird. Um die Schüler in der Primarschule nicht zu alt werden zu
lassen, soll in Zukunft an Schüler, welche irgendwie in einer Klasse
zurückgeblieben sind, keine Sommerdispense erteilt werden.

Den Schulräten von Hergiswil und Emrnetten aber legen wir noch besonders
ans Herz, zu prüfen, ob es nicht möglich wäre, die Sommerdispense aufzuheben.
Die Schüler gewinnen durch den ununterbrochenen Lehrgang und werden ein
Jahr früher schulfrei. Was in allen andern Gemeinden des Kantons ohne
Schwierigkeiten längst durchgeführt worden ist, wird gewiß auch in Hergiswil und
Emmetten möglich sein. Die Ergänzung des Gesetzes erleichtert den
Schulbehörden und den Eltern den Übergang.

7. 6. Bestimmungen über die Abgabe der obligatorischen Lehrmittel an die Schulen
von Appenzell A.-Rh. (Von der Landesschulkommission erlassen am 13. März
1909.)

In Ausführung von Art. 28, AI. 3, der Verfassung werden für die Gratisgabe
der obligatorischen Lehrmittel an die Schüler folgende Bestimmungen
aufgestellt :

1. Lesebücher und Fibel. Die Schüler der Klassen I und II erhalten jedes
Jahr ein Exemplar derselben; für die Klassen ni und IV beträgt die
Anzahl der abzugebenden Lesebücher 2(8, für die Klassen V—VII '/2 der
Schülerzahl der betreffenden Klassen. In Klasse VIII erhält jeder Schüler
ein Exemplar. Für die Übungsschulen richtet sich die Zahl nach dem
Bedarf.

2. Rechnungshefte. Sämtliche Klassen werden jedes Jahr mit neuen
Lehrmitteln ausgerüstet. Lehrerhefte werden nach Bedarf abgegeben.

3. Nachstehende Lehrmittel werden jedem Schüler nur einmal während seiner
Schulzeit verabfolgt:

Badische biblische Geschichte (nebst Spruchbüchlein)
beim Eintritt in Klasse IV

Randegger, Schweizerkärtchen von Appenzell „ „ „ „ V
Kümmerly, Schweizerkärtchen, Ausgabe D „ „ „ „ VI
Zweifel, Helvetia „ „ „IV
Kirchengesang „ „ „ „IV
Tobler, „Aus der Heimat'' „ „ „ „ V
Duden, kleine Wörtertabelle „ „ „ „IV

4. Gemeinden, welche auch in den Oberklassen sämtlichen Schülern jedes
Jahr neue Lesebücher zu verabfolgen wünschen, können den betreffenden
Mehrbedarf zum Selbstkostenpreis vom Depot beziehen.

5. Die Lesebücher der obern Klassen (III—VII) sind je am Schlüsse eines
Schuljahres vom Lehrer einzuziehen, über die Ferienzeit, wenn nötig,
vom Buchbinder zu reparieren und mit Beginn des neuen Schuljahres
wieder auszuteilen.

6. Von Schülern, welche in eine Schule außer dem Kanton übersiedeln, sind
beim Wegzug die ihnen übergebenen Lehrmittel zurückzuverlangen.

Für mutwillig beschädigte oder verlorene Exemplare haben die Schüler
auf eigene Kosten neue anzuschaffen.

7. Je auf Ende März haben die Schulpräsidenten dem kantonalen Depot auf
besonderm Formular ihre Bestellungen für das nächste Schuljahr
einzugeben, unter Zugrundelegung des voraussichtlichen Klassenbestandes.

Für die erste Klasse sind die Bestellungen in der ersten Schulwoche
des neuen Schuljahres einzugeben und zu effektuieren.
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8. ;. Beschluß des Regierungsrates des Kantons Thurgau betreffend Anschaffung
von Archivschränken durch die Schulvorsteherschaften. (Vom 16. Juli 1909.)

Der Regierungsrat des Kantons Thurgau. nachdem sich bei den Visationen
der Schulvorsteherschaften jeweils ergeben hat, daß die Aufbewahrung der Akten
vielerorts zu wünschen übrig läßt und die Konferenz der Inspektoren daher die
Anschaffung eines kleineren Archivschrankes als notwendig erklärt,

in Betracht:
daß ohne entsprechenden Aufbewahrungsraum, wie die Erfahrung zeigt,,

eine geordnete Aufbewahrung der Akten und Protokolle nicht zu erzielen ist„
beschließt:

1. Die Schulvorsteherschaften werden angewiesen, dafür zu sorgen, daß für
die Aufbewahrung der Akten und Protokolle beim Präsidenten oder Aktuar
der Behörde ein geeigneter Archivsehrank angeschafft werde.

2. Das Erziehungsdepartement wird eingeladen, den Schulvorsteherschaften
die Anschaffung durch Erstellung und Überlassung entsprechender
Normalien zu erleichtern.

3. Publikation im Amtsblatt und Mitteilung durch Separatabdrücke an die
Schulvorsteherschaften und an das Erziehungsdepartement.

9. ». Circulaire du département de l'Instruction publique et des Cultes du canton
de Vaud concernant la surveillance des écoles privées.

Aux commissions scolaires.
Aux termes de l'art. 50 du règlement du 15 février 1907 pour les écoles

primaires, le département de l'Instruction publique et les commissions scolaires
exercent la haute surveillance sur les écoles privées.

Mais, pour que cette surveillance puisse s'exercer, il est nécessaire que
l'autorité supérieure soit renseignée sur l'existence de toutes ces écoles. Or,
malgré l'art. 53 du même règlement, qui prévoit que : ..La création de toute
classe privée doit être signalée au département'', ce dernier est resté sans
information dans un grand nombre de cas.

C'est pourquoi nous venons vous demander de vouloir bien, à ravenir, nous
aviser de toute création de classe semblable et de remplir, d'ici au 15 juin, le
formulaire ci-joint, afin que nous puissions établir la liste de toutes les écoles
privées actuellement existantes et fréquentées par des enfants en âge de
scolarité, soit âgés de 7 à 16 ans.

Les formulaires seront retournés au département qu'il y ait ou non des
écoles privées dans la commune.

10. 9. Kreisschreiben des Erziehungsdepartementes des Kantons Wallis an das
Lehrpersonal der Volksschulen betreffend Schulsparkassen. (Vom 19. Februar
1909.)

Schon zu wiederholten Malen wurde das Lehrpersonal der Volksschulen
auf den woldtätigen Einfluß der Sparsamkeit und auf die hohe Wichtigkeit
einer frühzeitigen Gewöhnung der Schuljugend an Ordnungsliebe und Sparsinn
aufmerksam gemacht.

In der Tat können wir — um mit der obersten Landesbehörde zu beginnen
— an die verschiedenen vom Großen Rate angenommenen Postulate und die
diesbezüglichen an uns gerichteten dringenden Empfehlungen erinnern. Diesen
Einladungen Folge gebend, hat denn auch unser Departement wiederholt,
entweder direkt oder durch das Organ der Herren Schulinspektoren, in Kreis-
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schreiben und Ermahnungen das Lehrpersonal aufgefordert, dieser hochwichtigen
Frage mehr Aufmerksamkeit und Sorgfalt zu schenken. Nun aber stellt es sich
noch heute heraus, daß trotz der erteilten daherigen Ratschläge und Weisungen
der Stand der Schulsparkassen noch immer viel zu wünschen übrig läßt oder
seit zwei bis drei Jahren gar auf dem gleichen Fleck geblieben ist. In der
Tat ist die Zahl derjenigen Mitglieder des Lehrpersonals, die sich in dieser
Beziehung lobenswert betätigt haben, eine nur geringe. Anderseits haben wir
in Berücksichtigung der jüngst von den Herren Schulinspektoren anläßlich ihrer
alljährlichen Konferenz ausgesprochenen Wünsche uns bei der Direktion der
kantonalen Hypothekarkasse verwendet, um durch Erlangung weiterer
Vergünstigungen das Schulsparkassenwesen volkstümlicher zu machen.

Wir sind nun zufolge diesem unserem Gesuche und dem damit veranlaßten
Entscheide in der angenehmen Lage. Ihnen mitteilen zu können, daß künftig
der Betrag der ersten Einlage eines jeden Sparkassabüchleins für die Schulen
von 10 auf 5 Franken herabgesetzt wird, und zwar zum Zwecke der Förderung
des Sparsinnes bei der Schuljugend.

Übrigens hat schon seit Errichtung der Hypothekar- und Sparkasse die
Direktion dieser Anstalt ihrerseits zum gleichen Zwecke alles Mögliche aufgeboten,

allein ohne großen Erfolg. Die Zahl derjenigen Lehrer und Lehrerinnen,
die schon von Anfang an so freundlich waren, Agentendienste zu leisten, ist
seither eher zurückgegangen. LTnd doch verlangt man von ihnen keinerlei
Geldvorschüsse und keinerlei besondere Sicherheitsleistung: es werden ihnen
überdies Instruktionen. Stempelmarken und das nötige Briefpapier zur Verfügung

gestellt. Sie können ihre Auslagen für die Frankatur in Rechnung bringen,
und ihre ganze Mühewaltung beschränkt sich einzig darauf, das gegen die
Stempelmarken vereinnahmte Geld von Zeit zu Zeit an die Hypothekarkasse
in Sitten oder deren Agenturen einzusenden.

Weckung und Förderung des Sinnes für Ordnung und weise Vorsicht
gehört notwendigerweise mit zum Programme, nach welchem Sie die Erziehung
der Ihnen anvertrauten Kinder einzurichten haben, weshalb es uns zur besondern

Befriedigung gereichen würde, wenn die gesamte tit. Lehrerschaft —
Lehrer und Lehrerinnen — in Zukunft auf diesem Gebiete mit um so größerem
Eifer arbeiten wollte, als die materielle Wohlfahrt des Landes und der Familien
und dadurch der allgemeine Wohlstand mit dem beglückenden Walten der
Sparsamkeit enge und unverbrüchlich verbunden ist.

Der angenehmen Hoffnung lebend, in dieser Beziehung bald eine Besserung
und einen Fortschritt verzeichnen zu können, entbieten wir der gesamten tit.
Lehrerschaft neuerdings die Versicherung unserer vollsten Ergebenheit und
Hochachtung.

11. io. Reglement général pour les écoles primaires du canton de Neuchâtel. (Da
6 avril 1909.)

Le Conseil d'Etat de la république et canton de Neuchâtel, vu la loi sur
l'enseignement primaire du 18 novembre 1908; considérant qu'il y a lieu
d'adopter un règlement général pour les écoles enfantines, primaires et
complémentaires, déterminant: 1° l'organisation de ces écoles: celle des examens de
¦classes, des examens de sortie de l'école primaire, des examens de l'école
complémentaire, des examens de concours, de capacité et d'aptitude pédagogique ;

celle des travaux manuels ; 2° l'organisation du service du matériel scolaire
gratuit, et du contrôle de son emploi ; 3° les attributions des diverses autorités
scolaires en ce qui concerne spécialement la nomination du personnel enseignant
et généralement tout ce qui a trait à la bonne administration des écoles ; sur
le préavis de la commission cantonale consultative pour l'enseignement
primaire: entendu le département de l'Instruction publique;

arrête :

Chapitre premier. — Organisation générale des écoles.

Art. 1er. Dans chaque commune il est établi au début de l'année civile un
rôle des enfants soumis à l'instruction primaire. (Art. 8 de la loi sur l'eus, prim.)
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Ce rôle est élaboré par les commissions scolaires sur les données extraites
du recensement officiel.

Il est constamment tenu à jour.
Art. 2. Tout changement apporté dans l'organisation scolaire d'une

commune soit par la diminution ou l'augmentation du nombre des classes, soit de-

tonte autre manière, doit être soumis à la sanction du Conseil d'Etat.

Chapitre II. — Administration.
Art. 3. L'administration des écoles publiques et la surveillance de

l'enseignement privé appartiennent aux commissions scolaires. (Art. 19 de la loi
sur l'ens. prim.)

Art. 4. Les commissions scolaires sont nommées conformément à la loi.
(Art. 28 de la loi sur les Communes et 20 de la loi sur l'eus, prim.)

Tout changement apporté dans la constitution de la commission scolaire
ou de son bureau doit être porté à la connaissance du département de
l'Instruction publiqne.

Art. 5. Les fonctions des membres des commissions scolaires et des comités

des dames inspectrices sont gratuites. (Art. 35 de la loi sur les communes
et 21 de la loi sur l'ens. prim.)

Toutefois les fonctions de secrétaire de la commission et de préposé aux
absences peuvent être rétribuées.

Art. 6. Les commissions nombreuses peuvent élire des comités spéciaux
tels que conseil scolaire, comité de bibliothèque et de musée, etc. ; mais ces
différents comités sont placés sous l'autorité directe de la commission scolaire
et de son bnreau. afin de prévenir les conflits et de maintenir l'unité d'action
et de surveillance nécessaires.

L'organisation de ces différents comités peut faire l'objet du règlement
particulier de chaque commission, lequel est soumis à la sanction du Conseil
d'Etat.

Art. 7. Les commissions scolaires qui ont sous leur dépendance des écoles
de hameau ou de quartier peuvent s'adjoindre des commissaires ou surveillants
choisis en dehors de la commission parmi les habitants des quartiers respectifs.

Ces commissaires font rapport à la commission ou à ses organes au moins
une fois par année.

Lorsqu'une école de hameau ou de quartier comprend un territoire de deux
ou plusieurs communes, la direction et la surveillance de cette école sont
confiées à nn comité composé de délégués de chacune des localités qui contribuent
à son entretien.

Art. 8. Les autorités avec lesquelles les commissions scolaires se trouvent
en relations sont : a. les autorités communales : — b. les inspecteurs des écoles ;

— c. le département de l'Instruction publique; — d. le Conseil d'Etat.
Art. 9. Les concierges des collèges sont nommés par le conseil communal

après avoir obtenu le préavis de la commission scolaire. Ces employés sont
sous les ordres de la commission scolaire pour tout ce qui concerne l'administration

des écoles.
Chapitre III. — Ecole enfantine.

Art. 10. L'école enfantine, obligatoire pour chaque commune, est destinée
à servir de préparation à l'école primaire.

Elle comprend au moins une année. (Art. 23 de la loi sur l'ens. prim.)
Elle doit être fréquentée, dès l'ouverture de l'année scolaire, par tous les

enfants habitant le ressort communal qui atteignent l'âge de 6 ans avant le
1er juillet. (Art. 42 de la loi sur l'ens. prim.)

Dans les communes où l'école enfantine comprend plusieurs années, la
commission scolaire fixe l'âge d'admission dans les classes inférieures. La dernière
année d'école enfantine compte pour la scolarité légale.
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Art. 11. Le nombre des heures de leçons par semaine est fixé à 20 et les
horaires prévoient au moins deux demi-journées de congé par semaine. (Art. 25
-de la loi sur l'eus, prim.)

Les horaires et les programmes détaillés d'enseignement sont soumis à
l'approbation du département de l'Instruction publique.

Il sera réservé dans l'élaboration des horaires une large part aux exercices
physiques et à l'hygiène de la première enfance.

Art. 12. Dans les localités où l'école enfantine aurait moins de 15 élèves,
la commission scolaire peut, avec l'autorisation du département de l'Instruction
publique, la remplacer par un cours distinct donné dans la première année de
l'école primaire. (Art. 29 de la loi sur l'ens. prim.)

Ce cours devra comprendre au moins 12 heures de leçons par semaine.

Chapitre IV. — Ecole primaire.
Art. 13. Le nombre des heures de leçons par semaine est de 30 au

maximum. Ce chiffre pourra être porté à 32 dans les deux dernières années. Les
horaires prévoient au moins une demi-journée de congé par semaine. (Art. 32
et 33 de la loi sur l'ens. prim.)

Les horaires et les programmes d'enseignement seront soumis à l'approbation

du département de l'Instruction publique.
Les devoirs domestiques doivent être réduits au strict minimum et en tous

-cas ne pas exiger plus d'une heure de travail par jour.
Art. 14. Les commissions scolaires organisent et dirigent les examens

¦qu'elles jugent nécessaires et déterminent la classification et la promotion des
élèves en prenant l'avis du personnel enseignant et en tenant compte du
travail de l'année. (Art. 22 de la loi sur l'ens. prim.)

Art. 15. Il est loisible anx commissions scolaires de procéder à des
examens mensuels, trimestriels ou annuels des classes,

La date des examens est annoncée à l'inspecteur des écoles de l'arrondissement

afin que ce dernier puisse, le cas échéant, y assister. (Art. 99 de la loi
sur l'ens. prim.)

Art. 16. Le département de l'Instruction publique tient à la disposition
des commissions scolaires qui maintiennent l'examen annuel de leurs classes,
des épreuves écrites qui devront être faites autant que possible le même jour
dans toutes les classes soumises à l'examen.

Art. 17. A la fin de l'année scolaire les commissions envoient au département

de l'Instruction publique les renseignements concernant la statistique des
¦écoles snr formulaire fourni par le département.

Art. 18. Les commissions scolaires fixent l'époque des vacances dont la
durée ne peut être moindre de 8 semaines ni excéder 10 semaines.

Les époques des vacances ainsi que tous les congés spéciaux accordés aux
¦classes seront portés à la connaissance de l'inspecteur de l'arrondissement.

Art. 19. Parmi les enseignements facultatifs que les commissions scolaires
peuvent ajouter au programme dans les conditions fixées à l'art. 13 de la loi,
ceux de la langue allemande et des travaux manuels sont particulièrement
recommandés.

Art. 20. Les travaux manuels font suite aux exercices frœbeliens de l'école
enfantine; ces cours consistent, pour les garçons, en exercices gradués de
cartonnage, de modelage, de travaux sur bois, sur métal, etc., et pour les filles.
en exercices de cartonnage et d'autres travaux féminins.

Art. 21. Les commissions scolaires mettent à la disposition des maîtres
et maîtresses des travaux manuels, les locaux, l'outillage et les matières
premières nécessaires, et vouent une attention particulière an raccordement des
travaux manuels dans les différentes classes de l'école publique.
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Art. 22. Il sera procédé à une inspection médicale de tous les élèves qui
entrent à l'école publique. L'inspection médicale des autres élèves aura lieu
au moins une fois par au.

L'inspection médicale s'attachera non seulement aux organes de la vue et
de l'ouïe, mais à la dentition et à tout ce qui concerne les maladies de la peau
et du cuir chevelu.

Art. 23. La commission scolaire prend les mesures nécessaires à l'égard
des élèves atteints de maladies graves ou d'affections contagieuses qui rendent
leur présence à l'école nuisible pour les autres élèves.

Le recours au Conseil d'Etat est réservé.
Le département de l'Instruction publique peut libérer définitivement de

l'école, après avoir entendu la commission scolaire et sur déclaration médicale,
les élèves notoirement dépourvus d'intelligence. (Art. 48 de la loi sur l'ens. prim.)

Art. 24. La commission scolaire peut prononcer l'exclusion d'un élève dont
elle juge la présence à l'école publique dangereuse pour l'éducation morale des
enfants. Le recours au Conseil d'Etat est réservé. L'enfant exclu sera le cas
échéant placé aux frais de qui de droit dans une famille ou dans une maison
de discipline. (Art. 47 de la loi sur l'ens. prim.)

Les enfants placés ne peuvent en aucun cas rentrer dans leur famille sans
l'assentiment de l'autorité de placement avant leur libération de l'école publique.

Art. 25. Les élèves ont le droit de fréquenter l'école la plus rapprochée
de leur domicile, même si elle est située en dehors du ressort communal qu'ils
habitent, sous réserve que si l'exercice de ce droit oblige à un dédoublement
de classe ou soulève des difficultés, le Conseil d'Etat statue.

Toute commune qui reçoit dans ses écoles primaires des élèves domiciliés
dans le ressort d'autres communes, a le droit d'exiger de celles-ci une finance
annuelle de 15 francs au maximum par élève. (Art. 46 de la loi sur l'ens. prim.)

Les parents qui voudront se mettre au bénéfice de cette disposition doivent
au préalable obtenir l'autorisation de la commission scolaire de leur domicile.
Eu cas de contestation, le Conseil d'Etat statue.

Chapitre V. — Ecole complémentaire.

Art. 26. Les objets d'enseignement dans l'école complémentaire sont
déterminés par le règlement fédéral des examens pédagogiques des recrues. En
outre, des causeries sur des sujets visant le développement général des jeunes
sens seront organisées pendant les cours de cette école. (Art. 38 de la loi sur
l'ens. prim.)

Les horaires et les programmes d'enseignement seront soumis à l'approbation

du département do l'Instruction publique.
A moins de circonstances majeures dont le département de l'Instruction

publique est juge, les cours auront lieu avant 7 heures du soir.
Art. 27. Le rôle des jeunes gens astreints à l'examen prévu à l'art. 36

de la loi sur l'ens. prim. est dressé chaque année par la commission scolaire.
Ceux qui se présentent devant la commission fédérale du recrutement avant

l'âge fixé par la loi militaire, doivent néanmoins se présenter aux examens de
l'école complémentaire avec leur classe d'âge et suivre cette école si leur examen
est insuffisant.

Art. 28. Les jeunes gens sont examinés snr les branches suivantes: 1°
Lecture. 2° Composition, 3° Calcul oral et écrit, 4° Connaissances civiques
(géographie, histoire et constitutions — examen oral seulement).

Art. 29. Ces examens sont appréciés d'après l'échelle suivante:

Lecture.
Note 1. Lecture courante avec bonne accentuation et compte-rendu libre,

juste au point de vue du fond et de la forme.
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Note 2. Lecture courante et compte-rendu suffisant.
Note 3. Lecture quelque peu embarrassée; faible compréhension du sujet.
Note 4. Lecture défectueuse ; compte-rendu à peu près nul.
Note 5. Ne sachant pas lire.

Composition.
Une courte lettre ou une petite description.
Note 1. Travail correct, ou à peu près, au point de vue du fond et de la

forme.
Note 2. Composition satisfaisante quant au fond, mais avec quelques fautes.
Note 3. Ecriture et style faibles ; contenu cependant compréhensible.
Note 4. Travail presque sans valeur au point de vue pratique.
Note 5. Travail nul.

Calcul.

Problèmes concrets. Note moyenne du calcul mental et du calcul écrit,
indiquée par un chiffre unique sans fraction.

Note 1. Facilité daus les quatre règles, avec nombres entiers et fractions
(fractions décimales y comprises) ; connaissance du système métrique et solution
de problèmes correspondants tirés de la vie pratique.

Note 2. Les quatre opérations avec nombres entiers, fractions simples.
Note 3. Calcul de nombres entiers plus petits et problèmes plus faciles.
Note 4. Addition et soustraction de petites quantités (pour le calcul écrit,

au-dessous de 10,000). Connaissance élémentaire du livret appliquée au calcul
mental.

Note 5. Ignorance des chiffres et incapacité d'additionner de tête des
nombres de deux chiffres.

Connaissances civiques.
Géographie, histoire et constitutions.
Note 1. Intelligence de la carte de la Suisse et connaissance satisfaisante

des faits principaux de l'histoire nationale et des constitutions cantonale et
fédérale.

Note 2. Réponses satisfaisantes à plusieurs questions dans ces trois domaines.
Note 3. Connaissances élémentaires de la géographie, de l'histoire et de

la constitution.
Note 4. Réponses à quelques questions très élémentaires concernant la patrie.
Note 5. Ignorance totale dans ces domaines.

Art. 30. Les jeunes gens qui auront obtenu une note 3 dans une seule
branche seront astreints à la fréquentation soit de l'école complémentaire soit
du cours spécial prévu au dernier alinéa de l'art. 39 de la loi sur l'ens. prim.

Art. 31. Le procès-verbal de l'examen est conservé anx archives de la
commission scolaire ; un double en est adressé au département immédiatement après
l'examen.

Les jeunes gens astreints à la fréquentation du cours complémentaire sont
avisés de l'ouverture de l'école par les soins de la commission scolaire.

Les contrevenants aux articles concernant la fréquentation et la discipline
ainsi que ceux qui ne paraissent pas aux examens sont punis conformément aux
dispositions des articles 36, 37 et 39 de la loi sur l'ens. prim.

Art. 32. Chaque commission scolaire désignera soit le chef de section
militaire, soit une autre personne comme préposé à la surveillance de la classe,
conformément à l'art. 37 de la loi.

Art. 33. A la clôture des cours, la commission scolaire procède à un examen
et envoie au département de l'Instruction publique les résultats obtenus.
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Art. 34. Chaque année, avant l'époque du recrutement, les inspecteurs des
écoles ou les représentants du département de l'Instruction publique procèdent
de concert avec les commissions scolaires à l'examen des jeunes gens qui seront
appelés à se présenter devant la commission de recrutement dans l'année courante.

Art. 35. Les jeunes gens appelés à cet examen sont convoqués par avis
officiel du département de l'Instruction publique, d'après la liste fournie par les
autorités communales. Us doivent se rendre au jour et à l'heure indiqués aux
endroits désignés, sous la direction du préposé à la surveillance de l'école
complémentaire de la commune de leur domicile et munis de leur livret scolaire.

Us sont placés sous la discipline militaire.
La non comparution à ces examens sans motifs légitimes est punie de 24

heures d'arrêts. Les absents non excusés sont en outre astreints à la fréquentation

du cours spécial prévu à l'art. 39 de la loi sur l'ens. prim.
Art. 36. Le jury d'examen est composé de trois membres nommés par le

département de lTn>truction publique.
Art. 37. Les résultats de l'examen ainsi que les travaux écrits des recrues

sont envoyés au département de l'Instruction publique qui les portera à la
connaissance des commissions scolaires. (Art. 39 de la loi sur l'ens. prim.)

Chapitre VI. — Ecoles spéciales.
Art. 38. Les communes, d'accord avec le Conseil d'Etat, ouvrent dans les

localités où le besoin s'en fait sentir:
a. des classes spéciales pour les enfants anormaux ou faibles d'esprit;
b. des classes gardiennes pour les élèves privés de surveillance;
c. des cours de perfectionnement pour les élèves libérés de l'école. (Art. 40

de la loi sur l'ens. prim.)

Chapitre VII. — Elèves.
A. Scolarité. Examens de sortie.

Art. 39. L'enfant qui atteint l'âge de 6 ans avant le 1er juillet entre à l'école
publique (enfantine) à l'ouverture de l'année scolaire et il est obligé de la
fréquenter régulièrement jusqu'à la clôture de l'année scolaire dans laquelle il
a eu 14 ans révolus. (Art. 42 de la loi sur l'ens. prim.)

Art. 40. Au terme de leur scolarité primaire, les élèves passent, sous la
surveillance des commissions scolaires et de délégués de l'Etat, un examen
obligatoire de sortie. (Art. 43 de la loi sur l'ens. prim.)

Tons les élèves ayant atteint l'âge légal de libération, 14 ans au 30 avril,
y compris ceux de l'enseignement privé, doivent se présenter à l'examen. Pourront

aussi être admis à l'examen les élèves âgés de 14 ans révolus avant le
31 juillet de l'année courante, qui comptent huit années de scolarité et qui n'ont
pas obtenu de dispenses dans les deux dernières années. (Art. 43 de la loi sur
l'ens. prim.)

Seront également admis à l'examen de sortie, les élèves qui demandent leur
admission à l'école secondaire avant l'âge de libération de l'école primaire. Un
certificat spécial, au lieu du certificat d'études, leur sera délivré si leur examen
est jugé suffisant.

Sont dispensés de l'examen tous les élèves retardés qui n'ont pu être promus
dans les classes des deux dernières années scolaires. — Les élèves retardés
sont mentionnés dans la statistique scolaire.

L'examen de sortie est facultatif pour les élèves qui fréquentent les écoles
secondaires, mais les autorités scolaires communales veillent à ce qu'aucun élève
ne quitte l'école secondaire avant d'avoir accompli les huit années de scolarité
légale.

Art. 41. L'examen obligatoire de sortie a lieu devant un jury de 3 membres
dont deux sont pris dans nne commission élue par le département de l'Instruction
publique et le troisième nommé par la commission scolaire.

4



50 Kantonale Gesetze und Verordnungen.

Art. 42. A l'époque et dans les délais prescrits par le département de
l'Instruction publique, chaque commission scolaire dresse le rôle des élèves
astreints à l'examen.

Ce rôle porte: 1. Les nom, prénom et filiation des élèves. 2. La date de
naissance, le lieu d'origine et le domicile. 3. Le nombre d'années de scolarité
et le chiffre total des absences et congés obtenus pendant les deux dernières
années d'école.

Art. 43. La date des examens est fixée par le département de l'Instruction
publique. Les épreuves d'examens sont préparées par les soins de la commission
prévue à l'art. 41 ci-dessus.

Art. 44. Ces examens ne sont publics que pour les membres des commissions
scolaires et les titulaires des classes présentant des élèves à ces examens; les
membres dn jury ont seuls le droit de faire des communications aux élèves et
d'apprécier leurs travaux.

Art. 45. Les épreuves d'examen sont les suivantes:
1. Langue française. Une dictée orthographique de 25 lignes au plus, tirée

d'un auteur facile; le point final de chaque phrase est indiqué.
Le texte de la dictée est lu préalablement à haute voix, dicté, puis cinq

minutes sont accordées aux candidats pour revoir leur travail.
2. Une rédaction d'un genre simple, comprenant une page au minimum

(récit, lettre, etc.).
3. Lecture expliquée et grammaire.
4. Arithmétique pratique. — a. Solution raisonnée de 3 problèmes

d'arithmétique, b. Solution de 3 ou 6 problèmes de calcul mental.
5. Arithmétique théorique. Questions sur la théorie de l'arithmétique et sur

le système métrique.
6. Dessin. Dessin à 2 on 3 dimensions; dessin d'objet usuel.
7. Ecriture. Une épreuve d'écriture en cursive, anglaise et ronde.
8. Histoire et géographie. Questions d'histoire nationale. Questions de

géographie générale et de géographie de la Suisse.

9. Instruction civique. Questions sur l'instruction civique (pour les garçons).
9bis. Ouvrages à l'aiguille. Travail de couture et de tricot (pour les filles).
L'examen d'ouvrages à l'aiguille sera fait un des jours qui précéderont les

autres examens, afin que les jeunes filles ne soient pas dérangées dans leurs
travaux écrits.

Art. 46. Les épreuves portent en tête et sous pli fermé, les nom et prénoms
des élèves ; ce pli n'est ouvert qu'après la correction des travaux et l'inscription
des notes données pour chacun d'eux.

Art. 47. Dans les localités où le nombre des élèves l'exigera, les examens
écrits auront lieu le matin et les oraux l'après-midi.

Art. 48. Il est accordé une heure au maximum pour chacune des épreuves
de calcul, de composition, de dessin, d'écriture tt des travaux à l'aiguille.

L'échelle d'appréciation va de O à 6.

Art. 49. Les élèves qui obtiennent une moyenne de 4 points par branche,
sans avoir une note inférieure à 3 dans les branches se rapportant à la langue
française et à l'arithmétique (calcul oral et écrit), recevront un certificat d'études.

Art. 50. Le procès-verbal de l'examen et les travaux des élèves sont transmis
au département de l'Instruction publique, lequel, après avoir vérifié la régularité
des opérations, délivre à qui de droit le certificat d'études.

B. Des dispenses et congés.

Art. 51. En dehors des vacances prévues à l'art. 34 de la loi (8 à 10 semaines)
les commissions scolaires peuvent accorder des congés ou des dispenses spéciales
aux élèves en vue des travaux agricoles : toutefois ces dispenses et ces congés
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ne peuvent pas dépasser 10 semaines par année scolaire, dès le mois d'avril au
1er novembre de chaque année. (Art. 45 de la loi sur l'ens. prim.)

La durée des dispenses pour la garde du bétail ne pourra dépasser 3 semaines.
Ces dispenses pourront être renouvelées si les circonstances l'exigent; elles

ne dépasseront jamais un total de dix semaines pendant l'année scolaire et ne
seront accordées que par la commission scolaire de la commune neuchâteloise
oit sont domiciliés les parents des élèves.

Art. 52. Les absences se comptent par demi-journées. (Art. 53 de la loi
sur l'ens. prim.)

Dix absences de demi-journée comptent pour une semaine de congé.
Toutes les absences, comme tous les congés accordés, doivent être inscrits

dans le rôle de fréquentation de la classe et dans un carnet de fréquentation
qui est remis à chaque élève.

Art. 53. Les élèves qui auront obtenu au total un minimum de cent congés
d'une demi-journée pendant les deux dernières années de leur scolarité, ainsi
que ceux qui reçoivent un enseignement privé doivent, s'ils n'obtiennent pas le
certificat d'études, fréquenter régulièrement l'école pendant le semestre d'hiver
suivant.

C. Du livret scolaire.
Art. 54. Chaque élève reçoit à son entrée dans l'école publique un livret

scolaire dans lequel sont inscrits les renseignements relatifs à la scolarité, en
particulier ses absences et ses mutations scolaires. (Art. 49 de la loi sur l'ens. prim.)

Le livret scolaire des élèves de l'enseignement privé reste entre les mains
de la commission scolaire jusqu'à leur libération de l'école.

Art. 55. En cas de promotion, le livret régularisé est transmis immédiatement

par l'instituteur au nouveau maître de l'élève. Si l'enfant change de localité,
l'instituteur transmet le livret, également régularisé, avec l'adresse exacte du
nouveau domicile de l'élève, au président de la commission scolaire de la
commune dans laquelle il est allé se domicilier.

Si l'élève quitte le canton, son livret est adressé, avec l'indication de son
nouveau domicile, au département de l'Instruction publique.

Art. 56. Ce livret est remis à l'élève à la fin de sa scolarité ; il doit être
conservé par les garçons pour être présenté aux examens de l'école complémentaire
•et aux examens pédagogiques des recrues.

Celui qui aura égaré son livret scolaire supportera les frais des démarches
faites pour le reconstituer.

D. Bulletin scolaire.

Art. 57. Chaque élève reçoit également un bulletin dans lequel l'instituteur
on l'institutrice est tenu d'inscrire, au inoins une fois par mois, une appréciation
sommaire de la conduite et de l'application de l'élève. Les résultats des examens
partiels organisés par les commissions scolaires sont aussi consignés dans ce
bulletin. Cette dernière appréciation s'exprime au moyen de chiffres variant de 0 à 6.

Art. 58. Les livrets et les bulletins scolaires ainsi que les carnets de fréquentation

font partie du matériel scolaire délivré gratuitement aux élèves.

f. Fournitures scolaires.
Art. 59. Les fournitures scolaires sont délivrées gratuitement par l'Etat à

tous les élèves de l'école publique primaire. (Art. 61 de la loi sur l'ens. prim.)
Toutefois les parents peuvent rembourser la valeur du matériel fourni à

leurs enfants, sur la base de la dépense moyenne par élève indiquée dans le
tableau de l'exercice précédent.

Les élèves dont les parents sont domiciliés hors du canton paient sur les
mêmes bases les fournitures scolaires qui leur sont délivrées.

Art. 60. Cependant lorsque ces élèves sont placés en échange et que leurs
parents habitent un canton où les fournitures scolaires sont aussi délivrées
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gratuitement aux élèves des écoles publiques, ils sont, à titre de réciprocité,,
dispensés du remboursement prévu à l'article précédent.

Art. 61. Si les élèves astreints au paiement de leur matériel scolaire font
dans une école un stage d'une durée inférieure à une année ou ne reçoivent
pas toutes les fournitures distribuées aux autres élèves de la classe, la somme
qu'ils ont à rembourser est calculée au prorata du matériel qui leur à été délivré.

En pareil cas, la finance que doit payer un élève est de fr. 2 au minimum.
Art. 62. Les commissions scolaires établissent le rôle des élèves payants

qui fréquentent leurs écoles.

Une fois par année et au plus tard pour le 15 novembre, elles adressent
à l'économat du département de l'Instruction publique un extrait de ce rôle,,
soit le bordereau dûment visé et avec toutes indications utiles, des sommes
qu'elles ont encaissées.

Lorsqu'il n'existe aucune inscription d'élève payant dans un ressort scolaire
communal, ce fait est attesté sur le bordereau annuel qui doit être expédié,
malgré cette circonstance, à l'économat du-département de l'Instruction publique.

Art. 63. Les quotes-parts revenant de ce chef à l'Etat, soit les 3j=, des
sommes perçues, figurent sur le tableau général de la répartition des dépenses,
publié à la fin de chaque exercice ; elles sont ajoutées au montant annuel que
chaque commune est appelée à rembourser à la caisse de l'Etat pour la fourniture

du matériel scolaire gratuit.
Art. 64. Les élèves domiciliés dans le canton, quel que soit le ressort

scolaire dont ils suivent les classes, reçoivent gratuitement les manuels et le
matériel nécessaires. Il ne pourra être réclamé de ce chef aucune indemnité ni
aux parents, ni à la commune du domicile des élèves.

Art. 65. La direction et la surveillance générale du service du matériel
scolaire gratuit appartiennent au chef du département de l'Instruction publique,
qui les exerce par le service de l'économat du département.

Art. 66. Le département de l'Instruction publique nomme tous les trois ans
une commission consultative chargée de donner son préavis sur le choix, l'adjudication

et le prix des fournitures scolaires.

Art. 67. L'économat du département de l'Instruction publique a entre
autres attributions:

1. La mise au concours de la fourniture des manuels et du matériel scolaires.
2. La stipulation des contrats avec les adjudicataires.
3. La réception de toutes les demandes de matériel et leur envoi aux four¬

nisseurs.
4. La tenue de la comptabilité générale du service et la mise à jour du

tableau annuel de la répartition des dépenses entre l'Etat et les
communes pour fournitures délivrées.

5. La surveillance générale de ce service et le contrôle de la comptabilité
des dépôts scolaires communaux.

Art. 6S. Le matériel scolaire se divise en matériel de classe et matériel
individuel.

Le matériel de classe ne doit pas sortir de la salle d'école; il comprend
les objets nécessaires à l'enseignement frœbelien. les manuels de lecture, les
encriers et les objets destinés aux travaux féminins inscrits au programme officiel
ainsi que toute autre fourniture rentrant dans cette catégorie en vertu d'une
décision du département de l'Instruction publique.

Le matériel individuel comprend tous les autres manuels, ainsi que le
matériel courant.

Art. 69. Les fournitures scolaires sont mises au concours dans la Feuille
officielle. Chaque adjudication fera l'objet d'une convention entre l'économat du
département de l'Instruction publique et les fournisseurs. Ces conventions mention-
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neront les objets à fournir et leur prix, et porteront la signature du chef du
département de l'Instruction publique.

Art. 70. Les livraisons de matériel et de manuels ne sont faites par les
fournisseurs que sur les bons de commande de l'économat du département de
l'Instruction publique.

Art. 71. L'administration locale du service du matériel est placée, dans
chaque commune, sons la surveillance de la commission scolaire qui nomme un
dépositaire chargé de la réception et de la distribution du matériel.

Cette nomination est soumise à la ratification du département de l'Instruction
publique.

Art. 72. Au mois de janvier de chaque année, les dépositaires établissent,
snr formulaire spécial, la liste du matériel et des manuels nécessaires aux écoles
pour l'année scolaire suivante et l'adressent à l'économat du département de

l'Instruction publique qui en fait exécuter l'expédition.
Avant le 1er septembre, les dispositaires complètent les fournitures qui

peuvent leur manquer pour la période de l'hiver, et, à cet effet, envoient un
nouveau formulaire spécial à l'Economat du département de l'Instruction publique.

Il ne sera fait d'expédition de matériel que d'après les demandes transmises
dans ces deux mois de l'année.

Toute commande de matériel doit être contresignée par le président ou le
délégué de la commission scolaire.

Art. 73. Les dépositaires accusent réception à l'économat du département
de l'Instruction publique immédiatement après l'arrivée de chaque livraison.

Art. 74. Les dépositaires marquent du sceau de la commission scolaire les
manuels reçus, puis remettent au personnel enseignant, contre récépissé, le
matériel nécessaire aux élèves. Ils tiennent un compte d'entrée et de sortie des
fournitures reçues et conservent comme pièces justificatives les avis d'expédition
des fournisseurs, ainsi que les récépissés du personnel enseignant.

Cette comptabilité doit être constamment tenue à jour et se boucle, chaque
année, le 31 décembre.

Art. 75. Il est interdit aux dépositaires de vendre aucun des objets fournis
par le service du matériel.

Art. 76. Les instituteurs et les institutrices tiennent la comptabilité des
objets qu'ils reçoivent du dépositaire sur un formulaire spécial du registre de classe.

La tenue de cette comptabilité a une durée correspondante à l'année scolaire;
elle est placée sous le contrôle des commissioas scolaires et des inspecteurs.

En cas de démission, l'instituteur ou l'institutrice fera vérifier à son successeur
le matériel existant et décharge lui en sera donnée par le nouveau titulaire.

Art. 77. Les élèves n'ont droit qu'à la quantité normale de fournitures
scolaires fixée par l'économat du département sur le préavis de la commission
du matériel. Ils ne reçoivent qu'un seul exmplaire de chaque manuel.

Ces objets deviennent leur propriété à la fin de leur scolarité.
Si un élève quitte le canton ou l'école publique pour recevoir un enseignement

privé, il est tenu de rendre tout son matériel scolaire à l'exception de
ses cahiers, carnets, plumes et crayons et des manuels dont il est en possession
depuis deux ans.

Art. 78. L'élève qui passe dans une autre classe emporte tous ses objets d'école.

Art. 79. Les élèves remplacent à leurs frais tout objet perdu on détérioré
par leur faute.

F. Bibliothèques scolaires.
Art. 80. Chaque localité doit posséder une bibliothèque scolaire. (Art. 62

de la loi sur l'ens. prim.)
Art 81. Les bibliothèques scolaires sont placées dans les collèges et

soigneusement entretenues.
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Le catalogue des livres ainsi que le registre des entrées et des sorties
doivent être tenus continuellement à jour.

Les bibliothèques et ces registres sont placés sous le contrôle des commissions
scolaires et des inspecteurs.

Dans la règle, les fonctions de bibliothécaire sont remplies par des membres
du personnel enseignant.

Art. 82. Les bibliothèques scolaires sont mises gratuitement à la disposition
des élèves.

Les règlements spéciaux sont sanctionnés par le département de l'Instruction
publique.

Art. 83. Chaque année à fin décembre, un rapport sur formulaire spécial
est adressé au département de l'Instruction publique.

Chapitre VIII. — Bâtiments scolaires.
(Voir instructions spéciales.)

Chapitre IX. — Personnel enseignant.
A. Brevet de connaissances.

Art. 84. Les candidats au brevet de connaissances doivent être âgés de
18 ans révolus au 31 juillet dans l'année où ils se présentent anx examens.

Art. 85. Il y a chaque année, dans le second trimestre, une session ordinaire
d'examens pour l'obtention des brevets de connaissances : cette session est annoncée
un mois à l'avance dans la Feuille officielle.

Il pourra aussi être prévu deux sessions dans les examens d'Etat pour les
mêmes candidats, et cela à une année d'intervalle. Une session dans laquelle
les candidats passent un examen oral sur les branches de moindre importance,
et la seconde session dans laquelle les candidats sont astreints à des examens
écrits et oraux sur les branches essentielles.

Les candidats qui ont échoué à une ou plusieurs épreuves orales sont admis
à un examen complémentaire dans le courant du mois d'octobre de la même année.

Art. 86. Tout candidat est tenu de se faire inscrire au département de
l'Instruction publique dans les délais fixés et de déposer à l'appui de sa demande
d'inscription :

1. un extrait de son acte de naissance ;

2. un certificat de moralité délivré par l'autorité compétente;
3. une pièce établissant que le candidat a fait des études sérieuses.

Art. 87. Le Conseil d'Etat nomme pour chaque période législative une
commission chargée de procéder aux examens de capacité prévus à l'art. 74
de la loi.

Le département peut adjoindre aux jurys d'examen des experts spéciaux,
notamment pour la pédagogie pratique, le chant, le dessin, la gymnastique
et les travaux manuels pour les deux sexes.

Art. 88. L'examen se divise en épreuves écrites, en épreuves orales et en
épreuves pratiques.

Art. 89. Pour les épreuves écrites, les candidats peuvent être groupés par
séries sous la surveillance de membres de la commission.

Art. 90. Pour procéder aux examens, chaque jury doit être composé d'au
moins trois membres.

Art. 91. Les sujets d'épreuves écrites sont choisis par le département de
l'Instruction publique et sont remis sous plis cachetés aux jurys spéciaux chargés
des examens. Ces plis sont ouverts en présence des candidats.

Art. 92. Les épreuves écrites sont examinées et jugées par les jurys spéciaux
qui en transmettent les résultats au département de l'Instruction publique. Ce
dernier établit le rôle des candidats admis aux épreuves orales.
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Art. 93. Pour être admis aux épreuves orales, les candidats doivent obtenir
une moyenne générale de 4 points dans les épreuves écrites et n'avoir aucun
chiffre inférieur à 3.

Art. 94. Les épreuves écrites sont les suivantes:
1. Une dictée orthographique de l1/? page soit de 40 ou 50 lignes imprimées,

tirée d'un auteur classique. La ponctuation n'est pas dictée (l1/2 heure);
2. une composition française (3 heures):
3. une traduction d'un morceau d'allemand en français (aspirants) ;

4. la solution raisonnée de problèmes d'arithmétique, d'algèbre élémentaire
et de géométrie (2"2 heures) et de comptabilité (2 heures).

Dans la fixation du chiffre définitif, les mathématiques comptent pour
2 i, et la comptabilité pour '/g;

5. une page d'écriture comprenant des exemples des principaux genres :

cursive. bâtarde et ronde (l1,^ heure);
6. un dessin d'ornement d'après un modèle en relief ou exécuté à la planche

noire ou bien dessin d'après nature d'un objet usuel (2VI2 heures).
Art. 95. Les examens oraux out lieu 15 jours au moins après les

examens écrits.
Art. 96. Les épreuves orales sont les suivantes :

1. Arithmétique théorique appliquée aux opérations pratiques, tenue de livres
et. pour les aspirants, notions d'algèbre, éléments de géométrie, arpentage,
nivellement ;

2. notions de physique, de chimie et d'histoire naturelle. Notions d'hygiène ;

3. histoire de la Suisse et notions d'histoire générale;
4. géographie de la Suisse et géographie générale ;

5. langue française: lecture raisonnée d'un morceau de prose ou de poésie;
6. grammaire et analyse. Littérature française: notions sommaires;
7. pédagogie : principes généraux. Didactique spéciale. Histoire de la pédagogie ;

8. chant, théorie et solfège, et éventuellement violon, piano ;

9. instruction civique (ponr les aspirants) ;

10. économie domestique (pour les aspirantes). Epreuves pratiques;
11. gymnastique (aspirants);
12. travaux à l'aiguille : théorie et pratique (aspirantes) ;

13. travaux manuels (aspirants) : facultatifs pour les aspirantes.
Tous ces examens sont basés sur les programmes détaillés des examens d'Etat.
Chacun de ces examens donne lieu à une interrogation qui peut porter sur

une ou plusieurs des matières énumérées dans le paragraphe. Aucune de ces

interrogations ne dure plus d'un quart d'heure.
A chaque examen correspond un chiffre donné conformément anx prescriptions

de l'article 101 ci-dessous.

Chaque jury discute et choisit les questions qui sont adressées aux candidats.
Ces derniers ne peuvent être interrogés par un membre du jury qui les a

préparés à cet examen.
Art. 97. Les aspirantes au brevet de connaissances pour l'enseignement

dans l'école enfantine subissent, outre les épreuves indiquées aux articles 94 et
96 ci-dessus, un examen avec application pratique sur la méthode frœbelienne,
les jeux et les procédés d'enseignement des diverses matières énumérées à

l'article 26 de la loi sur l'ens. prim.

B. Brevet d'aptitude pédagogique.
Art. 98. Les candidats au brevet d'aptitude pédagogique doivent être âgés

d'au moins 19 ans révolus au moment de leur examen et justifier qu'ils remplissent
les conditions de stage prévues à l'article 75 de la loi sur l'ens. prim.
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Art. 99. Les examens qui donnent droit à ce brevet portent sur les branches
suivantes :

1. Une composition traitant un sujet pédagogique (tenue d'une classe, méthode
procédés, moyens d'enseignement, etc.) :

2. une leçon dont le sujet tiré au sort pourra être pris parmi les matières
d'enseignement inscrites au programme de la classe ;

3. une interrogation sur la pédagogique théorique et pratique, et sur les
méthodes d'enseignement des différentes branches ;

4. en outre, pour les institutrices d'écoles enfantines, une leçon tirée du
programme frœbelien.

Art. 100. Le département de l'Instruction publique choisit les sujets d'épreuves
écrites et désigne pour chaque session d'examen un jury dont fait partie de
droit l'inspecteur de l'arrondissement.

Du jugement des épreuves.
Art. 101. Le jury apprécie la valeur de toutes les épreuves écrites et orales

selon l'échelle de points suivante: 6 très bien; 5 bien; 4 suffisant;
3 médiocre ; 2 faible ; 1 très faible ; 0 nul.

Dans les appréciations faites par le jury, la fraction llo est seule autorisée.

Art 102. Les fautes de grammaire et d'orthographe d'usage, d'accentuation,
celles qui consistent dans l'emploi impropre des majuscules, ou l'oubli des cédilles
et des traits d'union, les fautes de ponctuation sont laissées à l'appréciation du
jury spécial de dictée.

Art. 103. Les membres du jury donnent leurs notes séance tenante; le
résultat moyen devient la note définitive, et le procès-verbal en est transmis
immédiatement au département de l'Instruction publique.

Art. 104. Le brevet est délivré au candidat qui a obtenu une moyenne
générale de 4 an moins et aucun chiffre inférieur à 3.

Art. 105. Le candidat au brevet de connaissances qui a échoué dans un
on plusieurs examens oraux est admis à subir à nouveau ce ou ces examens
dans le délai de 2 ans au maximum.

Le candidat au brevet d'aptitude pédagogique, qui a échoué dans un premier
examen, ne peut plus être admis qu'à un seul examen, et cela à la fin de sa
3me année d'enseiguement pratique. (Art. 75 de la loi sur l'ens. prim.)

Art. 106. Toute communication entre les aspirants pendant les épreuves,
toute fraude ou tentative de fraude entraîne l'exclusion.

C. Nominations.

Examens de concours.
Art. 107. Les postes vacants sont pourvus à la suite d'un examen ou par

voie d'appel.
L'appel ne peut être adressé qu'à des personnes dont la compétence est

reconnue ou qui sont en possession du brevet d'aptitude pédagogique.
Les nominations par voie d'appel auront lieu après entente avec l'inspecteur

de l'arrondissement. (Art. 79 de la loi sur l'ens. prim.)
Les instituteurs et les institutrices démissionnaires ou remplacés provisoirement

pendant pins d'un mois, sont tenus d'en aviser immédiatement le département

de l'Instruction publique.
Art. 108. Les instituteurs et les institutrices peuvent être appelés par

promotion à un poste vacant du même ressort scolaire, quel que soit le nombre de
leurs années de service.

Ces mutations, comme les nominations par voie d'appel, doivent toujours
être faites d'entente avec l'inspecteur des écoles avant d'être soumises à la
sanction du Conseil d'Etat.
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Si l'entente n'a pu s'établir, l'examen de concours aura lieu.
Art. 109. Si l'examen de concours a été décidé en vue de pourvoir à un

poste vacant, tous les postulants inscrits doivent être appelés à l'examen.
S'il survient une nouvelle vacance dans l'espace des six mois suivants, les

commissions scolaires peuvent utiliser les résultats de cet examen de concours
antérieur pour de nouvelles nominations. Les postulants seront nommés d'après
le rang qu'ils ont obtenus à l'examen. (Art. 80 de la loi sur l'ens. prim.)

Art. 110. L'examen est essentiellement pratique : il peut porter sur toutes
les branches du programme de l'école primaire et comprend au minimum une
composition et une ou deux leçons pratiques. Eventuellement une leçon de travail
à l'aiguille pour les aspirantes.

Le programme de l'examen est discuté au début de la séance par la
commission scolaire et l'inspecteur de l'arrondissement.

Art. 111. Chacun des membres du jury ou de la commission apprécie par
un chiffre sur une feuille ad hoc le résultat de l'examen pour chaque branche.

L'échelle des points va de 0 à 6. la fraction 1\% étant admise.
L'examen terminé, le classement des postulants est établi en tenant compte

des résultats obtenus par chacun d'eux.

Art. 112. La commission nomme le ou les postulants qui ont obtenu les
meilleurs résultats à l'examen.

Si la nomination n'est pas conforme aux résultats de l'examen, la
commission en consigne les raisons dans le procès-verbal.

Art. 113. La nomination provisoire ou définitive doit se faire séance tenante
et, en tout cas, le jour même de l'examen, à moins toutefois que ce dernier
n'ait pas donné de résultats satisfaisants.

Les nominations ou promotions doivent être ratifiées par le Conseil d'Etat.
(Art. 22 de la loi sur l'ens. prim.)

Art. 114. L'inspecteur contrôle ces diverses opérations et veille à ce qu'elles
soient conformes à la loi et au règlement.

D. Obligations du personnel enseignant.
Art. 115. Le personnel enseignant doit s'efforcer d'atteindre le but de sa

mission éducative, au moyen de son enseignement, du bon exemple et de la
discipline.

L'instituteur et l'institutrice doivent à leurs fonctions et se doivent à eux-
mêmes de travailler de toutes leurs forces à l'éducation populaire.

Ils ont le devoir d'augmenter leur culture pédagogique et leurs connaissances
générales dans l'intérêt même de leur mission.

Art. 116. Tous mauvais traitements à l'égard des élèves et toute punition
corporelle sont formellement interdits. (Art. Sri de la loi sur l'ens. prim.)

Les punitions doivent être en rapport avec l'âge et le caractère de l'enfant.
La retenue après la classe a pour but essentiel de réparer le temps perdu

par l'élève. Elle ne doit jamais durer plus d'une heure. L'élève doit être
surveillé pendant la retenue et occupé à un travail utile.

Les arrêts de plus longue durée pour cause d'indiscipline, sont infligés par
la Commission scolaire ou son représentant.

f. Conférences du corps enseignant.

Art. 117. Le département de l'Instruction publique convoque en conférences
cantonales ou de districts, au moins une fois par an. le personnel enseignant
des écoles primaires et enfantines. (Art. 96 de la loi sur l'ens. prim.)

Art. 118. La convocation des intéressés se fait par la voie du Bulletin
du département de l'Instruction publique. Tous les membres du Corps enseignant
et les maîtres spéciaux de l'école primaire, sont tenus d'assister à ces conférences.
En cas d'empêchement, les absents doivent se faire excuser.
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Art. 119. Les sujets mis à l'étude des conférences sont choisis par le
département de l'Instruction publique.

Il nomme, le cas échéant, des rapporteurs sur les questions mises à l'étude.
Les rapports des sections sont transmis au département de l'Instruction

publique dans les délais prescrits; chaque rapport doit se terminer par les
conclusions votées dans la conférence.

L'ordre du jour des conférences de districts pourra comprendre une leçon
pratique sur un sujet tiré du programme primaire et annoncé à l'avance. Cette
leçon sera donnée par un membre du personnel enseignant désigné par le président.

Art. 120. Les conférences de districts sont présidées par le Chef du
département de l'Instruction publique qui peut se faire remplacer par l'Inspecteur de
l'arrondissement.

Art. 121. La conférence de district nomme un ou des secrétaires chargés
de la rédaction des procès-verbaux.

Art. 122. Les jours de congé nécessaires pour les conférences officielles
doivent être accordés au corps enseignant par les commissions scolaires.

Chapitre X. — Inspection.
Art. 123. Afin d'assurer la bonne marche des écoles primaires, le canton

est divisé en deux arrondissements d'inspection.
1er arrondissement: districts de Neuchâtel. de Boudry et du Val-de-Travers.
2me arrondissement: districts de Val-de-Ruz, du Locle et de La Chaux-de-

Fonds. (Art. 97 de la loi sur l'ens. prim.)
Chaque inspecteur doit résider dans son arrondissement.
Art. 124. Les inspecteurs sont en rapport direct avec les commissions

scolaires et le corps enseignant primaire pour ce qui concerne la fréquentation
des écoles et l'enseignement proprement dit. Ils préavisent sur toutes les
améliorations qui leur paraissent désirables. Ils assistent aux examens de concours
et autant que possible aux examens des classes. (Art. 99 de la loi sur l'ens. prim.)

Art. 125. Les inspecteurs transmettent immédiatement au département de
l'Instruction publique les affaires qui échappent à leur compétence et qui leur
paraissent de nature à exiger soit des éclaircissements, soit une intervention
effective de la part de l'autorité supérieure.

Le département règle les conflits qui pourraient s'élever entre les inspecteurs
et les commissions scolaires.

Art. 126. Ils procèdent, lorsqu'ils le jugent nécessaire, à l'examen détaillé
des classes et veillent d'une manière générale à ce que la loi et le règlement
des écoles primaires soient observés.

Art. 127. Ils s'assurent par des examens que les élèves qui reçoivent un
enseignement privé sont instruits conformément aux programmes prévus par la
loi. (Art. 122 de la loi sur l'ens. prim.)

Art. 128. Ils surveillent l'organisation, le développement et le bon entretien
des bibliothèques scolaires. (Art. 99 de la loi sur l'ens. prim.)

Ils contrôlent la comptabilité dn matériel scolaire, tenue par les instituteurs
et les institutrices.

Art. 129. Us sont convoqués une fois par mois en conférence au département

de l'Instruction publique pour y discuter les questions relatives à leur
inspection ou mises à l'étnde par le Chef du département.

Art. 130. Les inspecteurs doivent tout leur temps à leurs fonctions.
Us ont droit à 4 semaines de vacances par année.

Chapitre XI. — Dispositions financières.
Art. 131. L'Etat contribue aux dépenses scolaires au moyen d'une allocation

fixée par le Grand Conseil et calculée sur l'ensemble des traitements initiaux
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fixés à l'art. 110 de la loi et payés aux instituteurs, aux institutrices et aux
autres fonctionnaires de l'enseignement primaire énumérés à l'art. 112 de la
présente loi. (Art. 102 de la loi sur l'ens. prim.)

Les fonctionnaires de l'enseignement primaire dont le traitement compte
dans le calcul de l'allocation de l'Etat sont les directeurs et directrices,
administrateurs, les secrétaires des commissions scolaires, préposés aux congés, dépositaires

du matériel scolaire, bibliothécaires, surveillants de la fréquentation,
secrétaires des écoles, maîtres et maîtresses spéciaux, médecins des écoles.

Art. 132. Les traitements initiaux du personnel enseignant sont payés
régulièrement à la fin de chaque mois par le caissier communal.

La haute-paie est supportée par l'Etat. Elle est payée chaque trimestre
par le département de l'Instruction publique. Il en est de même pour la haute-
paie supplémentaire prélevée sur la subvention fédérale.

Le point de départ de la haute-paie pour chaque ayant droit est le 1er janvier
ou le 1er juillet qui suit la date de son entrée en fonctions. (Art. 111 de la loi
sur l'ens. prim.)

Art. 133. Les maîtres et maîtresses spéciaux qui reçoivent des communes,
pour l'enseignement dans les classes primaires, des traitements égaux ou
supérieurs à ceux prévus à l'art. 110 ont droit à la haute-paie allouée pour ancienneté
de services. (Art. 112 de la loi sur l'ens. prim., 2,ne aliuéa.)

Pour être mis au bénéfice de cette haute-paie, les maîtres spéciaux et les
maîtresses spéciales, attachés à l'enseignement primaire, doivent donner au minimum

25 heures de leçons par semaine et recevoir pour cet enseignement un
traitement annuel de fr. 2100 au minimum pour les maîtres spéciaux et fr. 1300
pour les maîtresses spéciales. Ils touchent la haute-paie aussi longtemps qu'ils
remplissent ces conditions.

Les conditions de paiement et le point de départ de la haute-paie ponr les
maîtres spéciaux et les maîtresses spéciales sont les mêmes que pour les
instituteurs et les institutrices.

Art. 134. Lorsqu'un fonctionnaire de l'enseignement est empêché de remplir
ses fonctions pour cause de maladie, les communes paient, dès le huitième jour
de maladie et pendant 90 jours de remplacement effectif au moins, les frais de
remplacement.

L'Etat rembourse aux communes la moitié des frais qu'elles ont payés.
(Art. 107 de la loi sur l'ens. prim.)

Les sociétés mutuelles de remplacement en cas de maladies, organisées par
les instituteurs et les institutrices dans les communes ou les districts, et dont
les statuts ont été sanctionnés par le Conseil d'Etat, pourront être subventionnées
par l'Etat et les communes et chargées de la direction complète de ce service.

Les sociétés mutuelles de remplacement subventionnées, soumettent chaque
année leurs comptes au département de l'Instruction publique.

Art. 135. Lorsqu'un membre du personnel enseignant tombe malade, la
commission scolaire en avise dès le huitième jour le département de l'Instruction
publique, en même temps qu'elle fait connaître le nom du remplaçant du titulaire
malade.

Art. 136. Le remplaçant d'un membre du personnel enseignant empêché de
remplir ses fonctions pour cause de maladie recevra les 3;t du traitement initial
du titulaire malade.

Les remplaçants d'instituteurs ou d'institutrices en congé pour d'autres
causes que la maladie, reçoivent le traitement initial complet.

Art. 137. La Confédération rembourse aux cantons les 3|4 des frais résultant
du remplacement des instituteurs publics appelés comme sous-officiers ou officiers
à des cours d'instruction. (Art. 15 de la loi militaire du 12 avril 1907.)

Le dernier quart des frais est à la charge de la Commune.

Les communes qui auraient à se faire rembourser les frais de remplacement
prévus ci-dessus, doivent adresser leur demande au département de l'Instruction
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publique, en indiquant le montant des frais de remplacement et l'école d'officiers
ou de sons-officiers fréquentée par l'instituteur remplacé.

Quant aux frais de remplacement des instituteurs appelés à une école de

recrues ou à un cours de répétition et sur lesquels l'Etat paie le 50°/0, les
commissions scolaires indiquent ces dépenses dans leurs comptes annuels.

Art. 138. Les conférences cantonales sont convoquées à époques indéterminées
et lorsque les circonstances ou l'étnde de questions spéciales l'exigent.

L'Etat prend à sa charge les frais des conférences cantonales du personnel
enseignant. (Art. 105 de la loi sur l'ens. pi im.)

Art. 139. Le service de bibliothèque et les travaux d'administration scolaire
seront spécialement rétribués ponr le temps dépassant le maximum de 34 heures
par semaine fixé par la loi. (Art. 114 de la loi sur l'ens. prim.)

Les heures consacrées à l'école complémentaire ne sont pas comptées dans
le chiffre de 34 heures.

Art. 140. Les heures supplémentaires sont rétribuées sur la base de fr. 2
l'heure pour les instituteurs et fr. 1.50 pour les institutrices.

Art. 141. Les instituteurs qui dirigent les écoles complémentaires, ainsi que
les cours spéciaux, sont rétribués à raison de fr. 2 par heure au minimum. Ce
traitement est payé par les communes, qui reçoivent de l'Etat le 50°/0 de la
dépense. (Art. 115 de la loi la sur l'ens. prim.)

Art. 142. Cette dépense est payée à la fin des cours par le caissier communal.
Le rôle des heures de leçons est envoyé après le dernier cours de l'année

au département de l'Instruction publique qui le contrôle et envoie ensuite aux
communes la somme due par l'Etat.

Art. 143. L'Etat contribue par des subsides:
1° A l'entretien des écoles spéciales (classes d'anormaux et d'arriérés péda¬

gogiques) ;

2° à la distribution d'aliments et de vêtements aux élèves :

3° à l'organisation de cours de perfectionnement pour les élèves des écoles
primaires.

Ces subsides sont fixés par le budget. (Art. 116 de la loi sur l'ens. prim.)
Art. 144. Les dépenses faites par les Eglises et les Commissions d'assistance

en faveur des enfants pauvres, ne sont pas comprises dans la répartition des
subventions.

Les commissions scolaires et les sociétés de bienfaisance qui font des dépenses
en faveur d'élèves des écoles publiques, sont subventionnées par l'Etat.

Art. 145. Chaque année, les commissions scolaires et les sociétés de
bienfaisance reçoivent du département de l'Instruction publique un formulaire qui
doit contenir l'état des dépenses faites en faveur des élèves des écoles publiques.

Cette déclaration sert de base pour le calcul de la répartition de la subvention.
Art. 146. Dans le service des fournitures scolaires, la part des dépenses

attribuées aux communes par l'art. 117 de la loi sur l'enseignement primaire est
ensuite payée, par l'intermédiaire des Préfectures à la caisse de l'Etat.

Art. 147. L'Etat participe aux achats de livres pour bibliothèques scolaires,
en allouant aux communes, une subvention fixée par le budget de l'Etat. (Art.
118 de la loi sur l'ens. prim.)

Art. 148. Chaque année les commissions scolaires envoient au département
de l'Instruction publique qui le contrôle, l'état des dépenses, faites en faveur
des bibliothèques scolaires.

Cet état sert de base à la répartition de la subvention.
Art. 149. L'Etat accorde aux communes qui organisent un enseignement

de travaux manuels une subvention égale au 50°f0 des sommes dépensées pour
traitements du personnel enseignant. (Art. 119 de la loi sur l'ens. prim.)
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La subvention de l'Etat est basée sur le chiffre de fr. 2 l'heure de leçon.
Art. 150. A la fin de chaque année les commissions scolaires dressent l'état

des traitements payés au personnel qui enseigne les travaux manuels aux élèves
des classes primaires. Cet état des dépenses sert de base pour le calcul de la
subvention due par l'Etat.

Le programme et l'horaire des cours sont joints à l'état des dépenses.

Chapitre XII. — Enseignement religieux.
Art. 151. Les commit-sions scolaires veillent à ce qu'aucune leçon de religion

ne puisse entraver la marche régulière de l'école et à ce que l'ouverture de la
classe ait lieu chaque jour à la même heure, le matin et l'après-midi.

Art. 152. Lorsque les instituteurs et les institutrices sont appelés par les
églises à donner des leçons de religion à leurs élèves, ils ne doivent mentionner
les points obtenus dans ces leçons, ni dans les registres ordinaires de l'école,
ni dans les bulletins délivrés aux élèves ; ils n'en tiendront pas compte non plus
pour le placement ou la promotion de ceux-ci.

Art. 153. Les leçons de religion ne seront pas mentionnées à l'horaire
officiel des leçons de l'école publique.

Chapitre XIII. — Dispositions finales.
Art. 154. Le règlement général pour les écoles primaires, du 5 juillet 1895,

l'arrêté du 7 décembre 1907 revisant ce règlement, le règlement pour les
inspecteurs des écoles primaires du 22 février 1890, et toutes antres dispositions
contraires d'arrêtés, de règlements et de circulaires sont abrogés.

Art. 155. Le présent règlement est exécutoire dès le 1er mai 1909.

12. n. Programme d'enseignement pour les écoles enfantines et primaires du
canton de Neuchâtel. (Du 3 juillet 1908.)

I. Ecole enfantine.
Leçons de choses très simples et causeries morales. Exercices de langage

et de lecture. Récitation de petites poésies.
Exercices intuitifs et très élémentaires de calcul.
Exercices préparatoires au dessin, au modelage, à l'écriture.
Jeux divers: gymnastique, marches, rondes et chants.

II. Ecole primaire.
/. Langue française.

1" année. — Etude des mots accessibles à l'intelligence de l'enfant
présentés dans les leçons de choses, causeries, lectures: noms, — adjectifs. —
verbes, — et mots invariables usuels. Etude élémentaire du nom et de
l'adjectif: accord en genre et en nombre. — Du verbe. — Etude successive des
trois personnes du singulier de verbes usuels au présent d'abord, puis à
l'imparfait, puis au futur.

Exercices oraux et écrits d'invention et d'orthographe. Les élèves doivent
savoir reconnaître le nom — l'adjectif — le verbe — le genre et le nombre.

Lecture et exercices de mémoire.
2me année. — Extension du programme de lre année. — Familles de mots,

contraires. Eléments.
Accord en genre et en nombre du nom et de l'adjectif. — Verbe. —

Récapitulation des trois personnes du singulier des verbes et des temps étudiés
en lre année. — Etude successive des trois personnes du pluriel.

Exercices oraux et écrits d'invention et d'orthographe.
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Idée de la proposition simple et de ses éléments principaux, sujet et verbe.

Lecture et exercices de mémoire.
3me année. — Extension du programme précédent. — Homonymes usuels.

Principales formes du genre et du nombre dans les noms et dans les
adjectifs. — Adjectifs qualificatifs et déterminatifs. — Pronoms personnels sujets.
— Etude du verbe aux temps étudiés en lre et 2me années — plus le parfait
(forme directe), le conditionnel et l'impératif. — Mots invariables usuels appris
par l'usage.

Exercices oraux et écrits d'invention, de composition et d'orthographe.
Analyse de la proposition simple.
Lecture et exercices de mémoire.
4"'e année. — Extension du programme précédent. — Mots invariables.
Nom — adjectif — pronom — verbe au point de vue de l'accord.
Etude du prétérit et des temps composés avec l'auxiliaire être, puis avec

l'auxiliaire avoir. — Plus-que-parfait — futur antérieur et au passé du
conditionnel.

Exercices oraux et écrits d'invention et d'orthographe en rapport avec les
leçons de grammaire et de vocabulaire.

Rédaction sur des sujets simples: — Lettres familières. — Petits comptes-
rendus de lectures. — Résumés de leçons.

Analyse complète de la proposition simple.
Lecture et exercices de mémoire.
S""' année. — Extension du programme de l'année précédente. Mots

variables et mots invariables. — Classification.
Verbes réguliers usuels dans tous les temps (radical et terminaison).
Verbes irréguliers usuels. — Compléments du verbe. — Etude des participes

passés avec avoir. — Règle générale.
Mots invariables, leur emploi et leur rôle dans la phrase.

Analyse des termes de la proposition au point de vue de leur nature et de

leur fonction.
Exercices oraux et écrits d'invention et d'orthographe.
Rédactions diverses. — Lettres. — Narrations et descriptions. — Comptes-

rendus de lectures résumés de leçons.
Lecture et exercices de mémoire.
6"'e année. — Extension du programme de l'année précédente. — Composition

et dérivation. — Synonymes.
Etude de la proposition composée.
Exercices oraux et écrits d'invention et d'orthographe.
Rédactions diverses. — Lettres. — Narrations et descriptions. — Comptes-

rendus et résumés de leçons.
Lecture et exercices de mémoire.
7"'e aminée. — Le programme de cette année est la récapitulation et

l'extension si possible du programme de 6me année suivant les conditions locales.

2. Arithmétique.

1" année. — Numération concrète jusqu'à 50. — Présentation des unités
métriques — le mètre, — le kilogramme, — le litre, — le franc.

Calcul mental et écrit sur les quatre opérations avec les nombres de 1 à 20.

Solutions de petits problèmes à une seule opération.
Revision des formes géométriques étudiées à l'école enfantine.
Nota. — La table de multiplication sera étudiée chaque année.
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2"'e année. — Numération jusqu'à 100. — Notions concrètes sur les fractions

Calcul mental. — Les quatre opérations avec des nombres de 1 à 20.
Calcul écrit. — Les quatre opérations avec des nombres de 1 à 100. —

Divisions avec un chiffre au diviseur.
Solutions de petits problèmes pratiques, à une ct deux opérations se

rapportant à la vie de l'enfant, au ménage, etc.

3"'e année. — Numération jusqu'à 10,000.
Calcul mental. — Petits problèmes sur des nombres allant de 1 à 100.

Nombreux exercices sur les quatre opérations. — Etude concrète des frations
décimales jusqu'à centièmes. — Nécessaire métrique. — Sous-multiples usuels
du mètre. — du litre. — du franc.

Calcul écrit. — Solutions de problèmes pratiques à opérations combinées
sur des nombres entiers et décimaux — à l'exclusion de la division décimale.

Dessiner sur dimensions données des figures géométriques étudiées.

4":c année. — Revision des notions étudiées.
Numération jusqu'à 100,000 et jusqu'aux millièmes.
Etudes des unités métriques — le mètre — le litre — le franc — le gramme —

avec leurs multiples et leurs sous-niultiples.
Calcul mental. — Problèmes simples et combinés sur des nombres allant

de 1 à 100, avec fractions décimales.
Nombreux exercices sur les quatre opérations.
Calcul écrit. — Solutions de problèmes pratiques à opérations combinées

sur les nombres entiers et décimaux.
Notes et factures. — Comptes de ménage.
Continuation des exercices sur les notions géométriques acquises.

5""' année. — Revision des parties du système métrique étudiées. —
Mesures de surface — are — multiples et sous-multiples. — Notions élémentaires
sur les nombres complexes (mesure du temps).

Etude élémentaire des fractions ordinaires, leur transformation en fractions
décimales et vice-versa. — Caractères de divisibilité par 2, 3 et 5.

Règle de trois. — Calcul du pour cent. — Remises.

Compte de caisse. Doit—avoir.
Exercices et problèmes de calcul mental et écrit en rapport avec les choses

étudiées.
Toisé. — Surface du carré, rectangle, triangle.
G"" année. — Revision et développement du programme parcouru.
Mesures de volume. — Application de la règle de trois à l'intérêt, à

l'escompte, au partage. — Moyennes.
Exercices et problèmes de calcul mental et écrit.
Balance d'un compte. — Géométrie et toisé. — Mesure de la

circonférence et surfaces diverses étudiées précédemment plus celle du trapèze et du
cercle, et d'autres polygones réguliers. — Echelle de réduction. — Volume du
cube, du parallélipipède et du cylindre.

7"" année. — Le programme de cette année est la récapitulation ct
l'extension si possible du programme de 6me année.

3. Connaissances civiques.

A. Géographie.
lre année. — Promenades avec causeries sur le lieu natal et la région.
2""? année. — Promenades ; causeries sur la région — le district et le

canton. — Croquis au tableau noir pour conduire à la lecture des cartes
géographiques.
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31"' année. — Etude du canton. — La Suisse. — Cantons et chefs-lieux
des cantons — fleuves — vallées qu'ils arrosent et lacs qu'ils forment.

4"" année. — Revision du programme précédent. — La Suisse physique
et politique — à grands traits.

Etats d'Europe touchant à la Suisse — villes principales et productions
essentielles. — Le globe terrestre. — Les cinq continents et les océans.

.5'"" année. — Revision des faits étudiés précédemment.
Autres grands pays de l'Europe — l'Amérique.
Notions élémentaires sur la terre — la lune — les années — les lunaisons

— les saisons.
ßme année. — Revision des faits étudiés précédemment. l'Asie — l'Afrique

— l'Océanie.
Notions élémentaires sur le système solaire.
7me année. — Revision générale et extension si possible du programme de

6me année.
B. Histoire.

4me année. — Etude élémentaire de l'histoire de la Suisse de 1292 à 1513.

5mt année. — Continuation de cette étude élémentaire de 1513 à 1798.

6>ne année. — Histoire contemporaine de la Suisse et du canton jusqu'à
nos jours, — avec les faits d'iristoire générale qui s'y rapportent.

7"" année. — Revision du programme parcouru. — Histoire des origines
de la Suisse. — Les grandes étapes de la civilisation.

C. Instruction civique (garçons).
5"" année. — Organisation de la commune et du canton.
Droits et devoirs du citoyen.
6m' année. — Revision des matières étudiés en 5me année. — Formes de

gouvernement. — Constitution de la Confédération suisse. — Les trois
pouvoirs. — Impôts. — Postes et douanes. — Militaire.

7me année. — Revision générale et extension si possible du programme de
6me année.

4. Sciences naturelles.

1" année. — Leçons de choses sur quelques plantes utiles et les animaux
domestiques.

2me année. — Leçons de choses. — Continuation du programme précédent.
3me année. — Leçons de choses. — Minéraux usuels. — Quelques plantes

utiles : quelques plantes nuisibles.
4"" année. — Leçons de choses. — Animaux utiles et aninaux nuisibles.

5"" année. — Le corps humain. — Quelques faits de physique élémentaire.

6"" année. — Continuation du programme parcouru. — Eléments d'hygiène
et d'économie domestique.

7"le année. — Extension si possible du programme de 6me année.

5. Ecriture.

¦jrt et 2me années. — Etude des premiers éléments.
3„ie et £mc années. — Etude de l'écriture fine et moyenne.
5me et 6'"' années. — Continuation du programme précédent. — Etude

d'écriture ronde. — Exercices combinés des différents genres d'écriture étudiés.

7"" année. — Extension si possible du programme de 6me année.

6. Dessin.

lre année. — Reprise des exercices de l'école enfantine pendant les premiers
mois. Ligne droite et ligne courbe. Feuilles et fruits de formes simples.

Arrangement décoratif simple.
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2"le année. — Extension du programme de lre année.

.3"« année. — Lignes courbes. Feuilles et fruits. Application décorative
élémentaire.

4me année. — Développement des exercices précédents. Recherche
géométrique de la forme générale. Décoration adaptée à une forme carrée ou
rectangulaire.

5"le année. — Extension du programme précédent. Etude d'objets dérivant
du cylindre. Dessin libre appliqué à la rédaction, à la géographie, à l'histoire,
à l'arithmétique et aux travaux féminins.

6me année. — Développement des exercices précédents. Perspective
d'observation. Application décorative à des sujets divers. Dessin mathématique.
Croquis cotés à main levée.

7"" année. — Le programme de cette année est l'extension du programme
de 6me année.

Dans tous les degrés le dessin libre et l'emploi de la couleur sont facultatifs,
mais vivement recommandés.

7. Chant.

lre année. — Rythme: Mesures - 3 et J^ : J

-È1
à sol EH_

s &

Intonation : de do à sol EH y—&— Par mouvement conjoint :

intervalles suivants :
Zf-cë-^--

-tâchant : Rondes : chants à une voix.

2»'e année. — Rythme: Mesure à 3|4; J : t; Ä ; levée.

Intonation: de do à do gg pi par mouvement conjoint:
"5r" -&-

«§Eintervalles suivants : $£Ç—g, gg %—^
T^-

Chant : Rondes ; chants à une voix.

3"" année. — Rythme: Liaison; syncope.
Intonation : intervalles suivants :

Chant: Chants; canons à 2 voix.

4"" cornée. — Rythme : y

-49- — rS r-J -9-—¦&—££—-9--é—9 -9- -775- ~&--d--9--t&-
-e>-

- t=^Intonation: de si à ré gT^ n par mouvement conjoint:
-ri-

intervalles suivants:

-&—¦&—&-

Chant: Chants à 2 voix.
l

t5—9--¦g—g—<"—g-g—- gg

5"" année. — Rythme: Mesures à 6/4, % et 6|8; 1 ; _^\ contretemps.

Intonation: Quelques notes altérées fjj f).
Chant: Chants à 2 voix; canons à 3 voix.
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tS'*« et mmmm

7"" années. — Rythme : J J J

Lecture : ^'l

Intonation : de sii à mi gg«f-r-rSol majeur; la mineur; fa majeur.
Chant: Chants à 2 et 3 voix.

8. Gymnastique.

Garçons.

1" et 2"" années. — Exercices libres sans engins à raison d'une demiheure

par jour. — Jeux.
3»ie ef 4«te années. — Voir lr<\ 2me années du Manuel de gymnastique

pour l'instruction militaire de la jeunesse suisse.
Exercices d'ordre et de marche.
Exercices libres. — Exercices préliminaires.
Exercices aux engins: saut, grimper, reck, poutre d'appui, barres parallèles.
5»r« ßme et -jme années. — Voir 3me et 4me années du Mannuel de

gymnastique. — Exercices d'ordre et de marche.
Exercices libres. — Exercices préliminaires avec cannes.
Exercices aux engins : Développement des exercices de 3me et 4me années.

Filles.
lre et 2"'e années. — Exercices libres des bras, des jambes et du torse:

chaque jour dans la salle de classe entre deux heures de leçons consécutives. —
Jeux. — Rondes mimées. — Attitudes.

3"" et 4"" années. Exercices d'ordre et de marche. — Exercices libres des

bras, des jambes et du tronc. — Exercices aux engins de suspension et d'appui,
bancs, poutrelles et longue corde. — Rondes et jeux.

5«e ([me et 7"'i années. — Exercices d'ordre. — Exercices libres et avec
cannes en bois ou accessoires. — Engins de suspension et d'appui. — Sauts. —
Rondes et jeux. — Promenades.

9. Travaux à l'aiguille (tilles).
lre année. — Tricot. — Premiers exercices de la maille à l'endroit et à

l'envers. — Bande à l'endroit et à l'envers avec couture et côtes. — Une
jambe de bas sans bande ni talon.

Couture. — Exercices de points sur étamine: point devant, de côté, arrière
et surjet.

2me année. — Tricot. — Apprentissage de la bande et du talon (plusieurs
exercices). — Confection d'un bas.

Couture. — Exercices de couture sur toile D. F. avec coton de couleur,
puis sur toile écrue. — Ourlets et surjets. — Point de croix sur étamine. —
Confection d'une poche à ouvrages.

3"LC année. — Tricot. — Apprentissage du montage des mailles d'un bas.
— Confection d'un bas. — Raccommodage de bas à l'endroit.

Couture. — Exercices de coutures à droit fil: ourlets, surjets et couture
anglaise. — Confection d'un tablier. — Alphabet facultatif.

4me année. — Tricot. — Un bas. — Baccommodage des bas: clairs dans
le tricot à côtes avec couture.

Couture. — Etude de la couture rabattue droit fil et en biais. — Alphabet
au point de croix. — Confection d'une chemise.
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tymc année. — Tricot. — Une paire de bas comme ouvrage secondaire. —
Baccommodage de bas: répétition des clairs et trou à l'endroit.

Couture. — Pièces posées à surjets à un ou deux angles. — Poignet à

«outure intérieure. — Exercice du point de boutonnière. — Confection d'un
pantalon.

6"!C année. — Tricot. — Entage d'une paire de pieds de bas ou du talon
sur pièce tricotée par l'élève. — Raccommodage de bas: trou dans le tricot à

côtes et avec couture.
Couture. — Baccommadages de tous genres — sur lingerie et vêtements

usagés. — Poignet avec points de posure — barrette faufilée. — Boutonnières
et ganses. — Pièces à quatre angles avec couture rabattue. — Confection d'une
chemise avec poignet. — Prise de mesures. — Exercices facultatifs de travaux
au crochet et de points d'ornementation.

7>"e année. — Le programme de cette année est la revision du programme
de 6me année.

Répartition de l'enseignement dans l'horaire hebdomadaire des leçons.

/. Ecoles enfantines.

Exercices de langage, lecture 4 heures
(leçons de choses, causeries)

Exercices intuitifs de calcul 4 „
(bâtonnets, boutons)

Exercices préparatoires au dessin, au modelage,

(tissai broderie. anneaux, etc.)
r.

Jeux divers, promenades, marches, rondes, etc 8

Total 20 heures

//. Ecoles primaires.
Branches 1"et2- années 3* et 4- années 5% 6e et 7 années

Garçons Filles Garçons FUI es Garçons Filles

Langue française 12 h. 12 h. 13 h. 12 h. 13 h. 12 h.

Arithmétique 6 6 9 6 n 7 5
(calcul mental et écrit)

Connaissances civiques:
Géographie 1

,7
1

ji 1
7-

1 „
Histoire lk F. lh r.

1 „ 1 ¦Instruction civique Hin
Sciences naturelles 1

F
1 „ 1

;•
1

» 1 n
1

F
(leçons de choses, hygiène.

antialcoolisme)
Economie dornest, (filles) lfa n

1

Ecriture ') lli F H* ,7
1

7-
1 1

-7
1

7-

1 F
1 n 2 2 2 „

•2

Chant2) lk „
1

"
1

•n
1 „ 1

Gymnastique8) l]/2 ,7
1 n 21/. „ 1

»

Travaux à l'aiguille 4 4 n 4

Totaux 21 h. 25 h. 30 h. 30 h. 30 h. 30 h.
') Les leçons de langue française et de calcul écrit donnent Heu chaque jour à des

exercices d'écriture.
"J Les élèves chantent chaque jour en classe.
*] Des exercices de gymnastique se font chaque jour en classe et hors de classe dans le

degré inférieur.

La répartition ci-dessus peut être modifiée par l'introduction à l'horaire de leçons de

gymnastique pour filles et de leçons d'allemand et de travaux manuels.
Les horaires et plans d'enseignement doivent être sanctionnés par le Département de

l'Instruction publique. (Art. 34 du Règlement général.)
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13. iä. Règlement des écoles enfantines du canton de Genève. (Du 2 février 1909.)

Chapitre Ier. — Organisation.
Art. 1er. L'école enfantine est destinée à recevoir les enfants dès l'âge de

3 ans révolus.
Dans certains cas, les conseils municipaux pourront, après en avoir obtenu

l'autorisation du département de l'Instruction publique, ne recevoir les enfants
à l'école enfantine qu'à partir de l'âge de 4 ans.

Cette mesure ne peut avoir qu'un caractère exceptionnel et provisoire.
Art. 2. Les écoles enfantines sont gratuites et admettent les enfants des

deux sexes. Les fournitures scolaires sont délivrées gratuitement.
Art. 3. Le conseil administratif, pour la ville de Genève, les maires et les

adjoints, pour les autres communes, sont tenus de prêter leur concours au
département de l'Instruction publique :

1. En veillant à ce que les enfants astreints à l'enseignement obligatoire
suivent régulièrement l'école à laquelle ils sont inscrits, et en signalant
ceux qui ne reçoivent aucune instruction;

2. en s'assurant que les prescriptions contenues dans la loi et les règlements
sont mis à exécution, notamment en ce qui concerne la régularité des
heures de classe, les motifs des absences trop fréquentes, l'état sanitaire
des enfants, l'ordre et la bonne tenue des classes, l'état moral et la
propreté des élèves.

Dans la ville de Genève et dans les communes de Carouge, Plainpalais,
Eaux-Vives et Petit-Saconnex, cette surveillance s'exerce, concurremment avec
le conseil administratif, ou les maires et les adjoints, par une délégation du
conseil municipal, nommée chaque année par ce corps. Dans toutes les autres
communes, cette surveillance peut aussi s'exercer par une commission choisie
dans le sein du conseil municipal.

L'autorité municipale est tenue de signaler au département toutes les
infractions d'une certaine gravité aux lois et règlements. (Loi. art. 74.)

Art. 4. Le nombre des élèves d'une classe ne doit pas d'une manière
permanente dépasser le chiffre de 40. (Loi, art. 32.)

Art. 5. Les demandes d'admission des élèves sont reçues par le conseil
administratif de la ville de Genève, et par le maire ou son représentant dans
les autres communes; il est délivré des cartes d'admission sur lesquelles sont
indiqués: 1. les nom et prénom de l'enfant: 2. la date exacte de sa naissance;
3. sa nationalité: 4. son domicile.

Chaque carte devra être signée par un médecin qui aura constaté que l'enfant
est vacciné et qu'il n'est atteint d'aucune maladie contagieuse.

Art. 6. Aucun enfant reconnu idiot, sourd, muet, aveugle ou atteint d'une
maladie contagieuse ou repoussante ne peut être admis dans les écoles enfantines.
Le département pourra exclure de l'école un élève dont la présence dans une
classe constitue un danger pour ses camarades.

Art. 7. Les entrées à l'école enfantine ont lieu trois fois par an; à la
rentrée des vacances d'été, du Nouvel-An et de Pâques.

Art. 8. Les écoles sont ouvertes tous les jours, sauf le jeudi, de 814 à 11
heures le matin et de l'fe heure à 4 heures l'après-midi. L'entrée en classe est
retardée de 1ji d'heure le matin pendant les mois de décembre et janvier.

Dans les communes rurales, sur la demande des autorités municipales, les
écoles peuvent être ouvertes de lx\i à 11 heures et de Vk à 3 heures.

Art. 9. Les leçons ont lieu de 9 à 11 heures et de 2 à 4 heures ; avec
une demi-heure de jeux, de chant et de gymnastique le matin et l'après-midi.

Art. 10. Le jour de congé hebdomadaire est fixé au jeudi. Les congés de
Pâques, d'été, d'automne et du Nouvel-An coïncident avec ceux des écoles primaires.
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Art. 11. Les fonctionnaires doivent se trouver à l'école au moins cinq
minutes avant l'heure réglementaire. Elles doivent veiller à la discipline extérieure,
soit aux heures d'entrée et de sortie, soit pendant les récréations.

Art. 12. Chaque classe de l'école enfantine est tenue par une maîtresse ou
une sous-maitresse.

Art. 13. Lorsque le nombre des élèves d'une classe dépasse d'une manière
permanente le chiffre de 40, la maîtresse doit être secondée par une sous-maîtresse.
Si le local est trop exigu, il sera procédé au dédoublement de la classe.

Art. 14. Dans les écoles rurales, les enfants de 3 à 7 ans peuvent être
réunis dans une seule classe. Dans les écoles de la ville de Genève et des
communes suburbaines, les enfants sont répartis dans différentes classes suivant
leur âge et leurs capacités.

Art. 15. L'école enfantine rurale peut comprendre à titre provisoire la
première année primaire, lorsque la classe primaire a un trop grand nombre
d'élèves et qu'un dédoublement est impossible.

La maîtresse reçoit dans ce cas une indemnité en plus de son traitement.
Art. 16. Les leçons dites répétitions sont interdites.

Chapitre II. — Personnel enseignant.

Art. 17. Toute personne postulant les fonctions de maîtresse ou sous-maîtresse
dans les écoles enfantines du canton de Genève est astreinte à subir des examens
et un concours et à faire un stage conformément aux prescriptions du règlement
édicté à cet effet.

Art. 18. Les classes enfantines sont dirigées par des maîtresses ou sous-
maîtresses qui sont nommées par les autorités communales sous réserve de
l'approbation du Conseil d'Etat. Celui-ci peut révoquer ces fonctionnaires. (Loi,
art. 49.)

Art. 19. Les maîtresses et sous-maîtresses doivent posséder le certificat
d'aptitude à l'enseignement dans les écoles enfantines. Leur tâche est de donner
l'éducation morale, intellectuelle et physique que réclament l'âge, la force et le
degré de développement des enfants.

Elles inculquent aux enfants de bons principes et de bonnes habitudes.
Elles sont tenues de se conformer dans leur enseignement au programme

et aux méthodes adoptés par le département.
Elles veillent au bon ordre de l'école, et s'assurent chaque jour de l'état

de propreté et de santé des enfants.
Dans toutes les circonstances, par leur tenue, leur langage, leurs manières,

les maîtresses doivent donner l'exemple de personnes d'une haute valeur morale,
et connaissant à fond les devoirs qui incombent à des éducatrices de l'enfance.

U leur est interdit de se livrer pendant les heures d'école à une occupation
étrangère à leurs devoirs scolaires.

Art. 20. Dans les écoles qui comprennent un certain nombre de classes, la
surveillance générale est confiée à une des maîtresses qui porte le nom de
maîtresse principale. Elle est chargée de tout ce qui concerne le bon ordre et
la discipline dans le bâtiment d'école.

Elle veille à l'application du règlement en ce qui concerne les heures
d'arrivée, de sortie, de récréation. Elle reçoit les billets d'inscription des élèves
et répartit ces derniers dans les différentes classes.

Les parents lui adressent leurs réclamations.
En cas d'absence imprévue d'une fonctionnaire, elle prend les mesures

nécessaires afin que les élèves ne restent pas sans surveillance et avertit
immédiatement l'inspectrice.

La maîtresse principale envoie chaque mois la statistique de l'école au
département et. à la fin de l'année scolaire, le relevé du total des inscriptions.
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Art. 21. Chaque école est pourvue des registres suivants: 1. Un registre-
général d'inscriptions tenu par la maîtresse principale ; 2. un registre d'inscriptions

pour chaque classe ; 3. un registre d'appel.
La maîtresse doit tenir collection par ordre de date des lettres, circulaires

et arrêtés concernant l'école et qui lui sont adressés soit par le département
soit par l'autorité municipale.

¦

Chapitre III. — Inspection.
Art. 22. Les écoles enfantines sont placées sous la surveillance d'une

inspectrice qui s'assure que l'enseignement est donné conformément au programme
et aux méthodes adoptés par le département.

Elle est chargée de l'instruction pédagogique des stagiaires.

Chapitre TV. — Propreté, hygiène.
Art. 23. Les parents doivent envoyer leurs enfants à l'école dans un état

parfait de propreté ; la surveillance la plus stricte sera exercée à cet égard.
Les enfants malpropres seront renvoyés et les parents mis dans l'obligation de
les laver et de nettoyer leurs vêtements.

Art. 24. L'enfant amené à l'école dans un état de maladie ne sera pas reçu.
S'il tombe malade dans le courant de la journée, la maîtresse le fera reconduire
chez ses parents.

Art. 25. L'enfant atteint de maladie contagieuse est immédiatement renvoyé
chez ses parents: ses frères et sœurs ne sont reçus à l'école que sur la présentation

d'un certificat de médecin constatant que leur présence ne fait courir
aucun risque aux autres enfants.

Art 26. Dès qu'il se manifeste une maladie contagieuse ou épidémique, la
maîtresse en informe le département.

Art. 27. Chaque école doit être pourvue d'une boîte contenant quelques
produits pharmaceutiques nécessaires en cas d'indisposition subite ou de blessures.
Le matériel de secours sera organisé d'après les instructions fournies par le
département.

Dans chaque école de la ville et de la banlieue, il doit y avoir un fauteuil
de sangle pour y étendre les enfants indisposés ou blessés.

Art. 28. Les classes enfantines sont visitées périodiquement par les médecins
désignés à cet effet; leurs rapports sont adressés au département de l'Intérieur
et transmis au département de l'Instruction publique.

Art, 29. Les écoles, locaux et dépendances doivent être tenus dans un état
constant de propreté et de salubrité par les soins de l'autorité communale. Deux
fois par semaine, les classes seront balayées toutes fenêtres ouvertes ; les salles
de jeux et les escaliers le seront chaque jour. Ce nettoyage se fera par voie
humide (sciure, torchons, etc.).

Art. 30. Un nettoyage complet doit être effectué trois fois par année pendant
les vacances.

Art. 31. Ce nettoyage consiste en un récurage minutieux des planchers et
des W.-C. ainsi qu'en un lavage des pupitres, des bancs et des fenêtres.

Art. 32. Les W.-C. doivent être pourvus d'eau et sont nettoyés chaque jour.
Art. 33. Les abords de l'école doivent être propres; la maîtresse veillera à

ce qu'il n'y ait aucun dépôt malsain aux environs.
Art. 34. Chaque école doit être pourvue des ustensiles nécessaires au balayage,

ainsi que d'une cuvette et de savon.
Art. 35. Dans les classes où il y a un poêle, la maîtresse doit avoir à sa

disposition un récipient pour le combustible. Lorsque le thermomètre sera au-
dessous de 10° C. à l'ouverture de la classe, la maîtresse avertira le département.

Elle inscrit chaque jour sur une feuille destinée à cet effet les degrés
de température à 8 heures, à 11 heures, à 1 heure et demie et à 4 heures.
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Si le chauffage ne se fait pas dans de bonnes conditions, la maîtresse est
tenue de présenter dans le plus bref délai ses réclamations au département.

Chapitre V. — Congés, remplacements.

Art. 36. Les maîtresses ne peuvent interrompre leur enseignement que pour
cause de santé ou pour un autre motif grave, auquel cas elles informent
immédiatement l'inspectrice de la cause de leur absence. Dans les écoles où il y a

plusieurs classes, la maîtresse principale doit être avisée en même temps.

Art. 37. Dans le cas de maladie dûment constatée par un certificat médical,
le département peut accorder trois mois de congé sans retenue sur le traitement.

Art. 38. Dans la règle, si le congé dure plus de trois mois, une retenue de
2 fr. par jour scolaire est faite sur le traitement.

Art. 39. Les conditions dans lesquelles des congés de courte durée peuvent
être accordés, sont réglées par un ordre de service.

Art. 40. Les remplacements sont effectués dans les écoles enfantines de la
ville de Genève par les sous-maîtresses de ces écoles; dans les autres communes,
par des stagiaires qui reçoivent pour cela une allocation de 3 fr. par jour scolaire
et une indemnité de déplacement calculée d'après un tarif arrêté par le département

de l'Instruction publique.
Art. 41. Les stagiaires chargées d'un remplacement en sont informées par

une lettre qui doit être retournée au département avec l'indication des dates
extrêmes du remplacement et du nombre de jours scolaires qu'il a duré.

Chapitre VI. — Discipline.
Art. 42. Les enfants de 3 à 6 ans inscrits à l'école enfantine doivent venir

régulièrement à l'école ; ceux de 6 à 7 ans sont dans l'obligation de le faire.
En cas de maladie, les parents sont tenus de prévenir la maîtresse.

Art. 43. Les absences sont notées à chaque séance. Si un enfant est absent
deux jours de suite, la maîtresse s'enquiert du motif de l'absence. Lorsqu'un
élève de la division supérieure s'absente sans motif valable, la maîtresse en
informe l'inspectrice.

Art. 44. Les élèves de la division supérieure reçoivent un buUetin
hebdomadaire, dans lequel la maîtresse consigne les observations qui intéressent les
parents. Ce bulletin doit être rapporté le lundi matin, signé par le père ou la
mère de l'enfant ou par leur répondant.

Ce bulletin doit être en parfait état de propreté.
Art. 45. Toutes les fournitures nécessaires à l'enseignement sont distribuées

gratuitement. Les enfants de 6 ans reçoivent un livre de lecture qu'ils doivent
remplacer à leurs frais s'ils le perdent ou le détériorent.

Les maîtresses doivent veiller à l'ordre et à l'économie dans l'emploi des
fournitures.

Art. 46. Les châtiments corporels sont interdits.

Cliapitre VII. — Classes gardiennes.

Art. 47. Les communes sont autorisées à organiser des classes gardiennes
gratuites surveillées par des fonctionnaires des écoles enfantines. Ces classes
sont destinées exclusivement aux enfants dont les parents sont retenus pendant
la journée hors de leur domicile par leurs occupations.

Elles sont organisées par la maîtresse principale de l'école, et placées sous
la surveillance de l'inspectrice.

Elles sont ouvertes de 11 heures à midi et de 4 à 6 heures.
Elles seront consacrées à des leçons, à des chants, à des jeux et à des

promenades. Des fournitures spéciales sont distribuées aux élèves.
Les locaux servant aux classes gardiennes doivent avoir un éclairage suffisant.
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Ces classes pourront également fonctioner pendant les vacances.
Les enfants inscrits pour les cuisines scolaires y sont conduits par la maîtresse

de la classe gardienne.

Chapitre VIII. — Locaux scolaires, mobilier, matériel d'enseignement.

Art. 48. Chaque commune doit avoir au moins une école enfantine et une
école primaire. — Toutefois, dans certaines circonstances spéciales, le Conseil
d'Etat peut, par une décision toujours révocable, autoriser deux communes à

s'associer pour la création d'une école ou d'une succursale. (Loi. art. 68.)
Art. 49. Les communes doivent fournir et entretenir en bon état les bâtiments

et le mobilier nécessaire à l'enseignement primaire et complémentaire.
Dans ce but, et suivant les cas, une aUocation peut leur être accordée.

L'autorité municipale détermine les emplacements des écoles, d'accord avec
le département. (Loi, art. 69.)

Art. 50. Lorsqu'une commune est dans l'obligation de construire une école
ou d'apporter des modifications d'une certaine importance au bâtiment scolaire
existant, l'autorité municipale doit soumettre ses plans à l'approbation du
département.

Art. 51. Le terrain destiné à recevoir une école, doit être aussi central que
possible, bien aéré, d'un accès facile et sûr, à l'écart de toute cause de bruit et
loin de tout établissement malsain ou dangereux. Il devra être éloigné de plus
de 100 mètres d'un cimetière.

Le sol sera assaini par le drainage.
Art. 52. La disposition des bâtiments sera déterminée par l'exposition, la

configuration et les dimensions du terrain, les ouvertures libres sur le ciel et
surtout la distance des constructions voisines.

Art. 53. Dans les communes où le même bâtiment doit contenir l'école et
la mairie, les deux services seront complètement séparés.

Aucun service étranger à l'école ne pourra être installé dans les bâtiments
scolaires sans l'autorisation du département de l'Instruction publique.

Art. 54. Dans tout groupe scolaire, les diverses écoles auront des entrées
distinctes et, si possible, non contigttës. On évitera aussi de placer le préau de
l'école enfantine dans le voisinage immédiat des classes primaires.

Art. 55. L'appartement du concierge devra être disposé de façon que sa
loge donne sur l'entrée principale.

Art. 56. Chaque bâtiment scolaire sera pourvu d'un préau pour les récréations
et d'une salle de jeux.

Art. 57. La superficie du préau pour les récréations sera calculée à raison
de 4 mètres environ par élève.

Le sol sera sablé ou recouvert de fin gravier. Le pavage ou le cimentage
ne pourront être employés que pour les passages ou les trottoirs.

Le nivellement du sol sera établi de façon à assurer l'écoulement des eaux.
Art. 58. Les classes du rez-de-chaussée doivent avoir leur plancher à 0.60 m

au moins en contre-haut du sol extérieur.
On ne pourra installer des classes dans des locaux qui seraient à rez-de-

chaussée d'un côté et en sous-sol de l'autre, à moins que ces locaux n'aient
deux faces complètement dégagées et les autres isolées du terre-plein par des
locaux secondaires.

Art. 59. Si le plancher n'est pas établi sur caves, il sera posé sur une
plate-forme ou sur une couche de matériaux imperméables.

Art. 60. Chaque classe aura une entrée indépendante. Les portes ne devront
pas ouvrir directement sur la rue ni sur les cours.

Lorsque les classes seront desservies par des couloirs, ces couloirs devront
avoir une largeur d'au moins 1,50 m et recevoir directement l'air et la lumière.
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Art. 61. Les rampes d'escalier donnant accès à des classes, doivent avoir
une largeur minimum de 1,50 m. Les marches auront une largeur de 0,28 m
à 0,30 m, correspondant à une hauteur de 0.15 m à 0,16 m. Dans aucun cas,
les escaliers ne seront à marches suspendues.

Art. 62. La classe sera de forme rectangulaire. Sa superficie sera calculée
à raison de 1.20 m par élève.

Art. 63. Les faces éclairées des bâtiments scolaires seront assez distantes
des bâtiments voisins pour que, dans les classes de l'étage inférieur, les élèves
les plus éloignés des fenêtres reçoivent le jour direct du ciel et que leur œil,
placé au niveau de la table, puisse encore percevoir une étendue verticale du
ciel d'au moins 0.30 m mesurée sur la fenêtre.

Art. 64. L'éclairage sera unilatéral et venant de la gauche des élèves,, ou
bilatéral avec prédominance du jour venant de gauche. En cas de besoin, l'éclairage

pourra être complété par des demi-fenêtres placées derrière les élèves et
le plus près possible du plafond.

Art. 65. Les fenêtres seront rectangulaires, aussi larges que possible, et
séparées par des meneaux étroits. L'appui de la fenêtre sera taillé en glacis de
80 cm en contre-haut du sol intérieur. Les embrasures seront évasées de façon
que le jour pénètre dans les angles de la classe. Le dessous du linteau des
fenêtres sera aussi près que possible du plafond. La surface vitrée sera égale
au tiers ou au moins au quart de la surface de la classe.

Art. 66. Sur les faces non éclairantes, il pourra exister des baies destinée>
à l'aération de la salle ou à son insolation pendant les récréations et en l'absence
des élèves. Il n'y aura jamais de baies d'éclairage en face des élèves. Pour
intercepter l'insolation directe ou la réverbération, les fenêtres seront pourvues
des store appropriés.

Art. 67. La hauteur du plafond ne sera pas inférieure à 3,50 m, ni
supérieure à 4 mètres.

Art. 68. Le plafond sera blanc légèrement teinté de jaune, et les parois
seront d'un ton un peu moins clair.

Art. 69. Les plafonds seront plans et unis. Il n'existera pas de corniche
autour des murs. Les angles formés par la rencontre des murs ou cloisons entre
eux ou avec les plafonds seront arrondis sur un rayon de 0,10 m. Toutes les
surfaces des murs à l'intérieur seront recouvertes d'une matière lisse permettant
de fréquents lavages et une facile désinfection. Le bas pourra être muni d'une
plinthe en faïence ou en ciment.

Art. 70. Le sol des classes sera parqueté en bois dur, sceUé autant que
possible dans le bitume ou recouvert d'un linoléum.

Art. 71. Les poêles doivent être suffisamment grands pour donner, sans être
surchauffés, un bon chauffage de la classe. Les poêles métalliques doivent être
à double enveloppe et garnis. Le poêle en fonte à feu direct est interdit. Le
poêle sera pourvu d'un réservoir d'eau pour l'évaporation.

Art. 72. Les saUes d'école devront être convenablement chauffées: la température

ne devra pas être inférieure à douze degrés centigrades à l'entrée en
classe, ni supérieure à dix-huit degrés dans le courant de la journée.

Art. 73. Des dispositions seront prises pour assurer une ventilation
convenable de toutes les parties de la classe. L'air pur devra être pris immédiatement

à l'extérieur. Les orifices d'accès ou d'échappement auront une section
suffisante.

Art. 74. Les W.-C. doivent être isolés du reste du bâtiment par une bonne
fermeture, et pourvus d'eau et d'appareils de ventilation. Les fosses seront
ventilées séparément, et construites de manière à être parfaitement étanches et
hermétiquement fermées. Les parois et le sol des W.-C. seront en matériaux
imperméables. Tous les angles seront arrondis.

Art. 75. Dans tous les bâtiments scolaires seront installés des lavabos en
nombre suffisant et pourvus de linges et de savon.
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Art. 76. Les communes doivent pourvoir les classes du mobilier nécessaire.
Ce mobilier comprend: Les pupitres pour les élèves, choisis d'après le modèle
adopté par le département, avec table pour la maîtresse, des armoires, deux
tableaux noirs au moins, des chaises, des porte-manteaux, un porte-parapluie,
une pendule, un thermomètre, une cloche.

Une fontaine doit être à proximité de l'école.
Art. 77. Le tableau noir sera en ardoise ou ardoisé. D sera placé de façon

à éviter le miroitement.
Art. 78. Pour nettoyer le tableau noir, on se servira d'une éponge humide.

Art. 79. Les ardoises sont prohibées.

Art. 80. Les soins de propreté, le chauffage et l'éclairage des bâtiments
scolaires sont à la charge des communes où se trouvent ces bâtiments.

Art. 81. Les salles d'école ne peuvent être affectées à d'autres usages qu'à
ceux de l'enseignement, sauf autorisation du département donnée sur le préavis
de l'autorité municipale. (Loi, art. 72.)

Art. 82. Lorsque la salle d'école est prêtée pour une réunion quelconque,
la commune prend toutes les mesures nécessaires pour sauvegarder le mobilier
et le matériel scolaire. La salle doit être rendue en parfait état de propreté,
après avoir été désinfectée.

Si, à la suite de la réunion, la maîtresse constate quelque dégât, elle en
avise immédiatement le département.

Art. 83. Les fonctionnaires des écoles enfantines ne peuvent se servir du
local de l'école pour y donner des leçons qu'après en avoir obtenu l'autorisation
préalable du département.

Elles ne peuvent en aucun cas se servir de la classe ou de ses dépendances
pour un usage domestique.

Art. 84. Les livres, le matériel et les fournitures pour l'enseignement sont
à la charge de l'Etat. (Loi, art. 70.)

Les fonctionnaires ne peuvent se procurer le matériel et les fournitures
qu'au dépôt du département, qui leur livre les objets dont elles ont besoin.

Tout livre, ouvrage scolaire, tableau, etc., donné pour servir à l'enseignement

ou offert comme prix dans les écoles, doit être soumis à l'approbation du
département.

Art. 85. Les fonctionnaires doivent veiller à la conservation du matériel
d'enseignement qui leur est confié. Dès qu'un objet a besoin de réparation, elles
en informent par écrit l'inspectrice.

Si l'état des locaux solaires nécessite une réparation, elles avisent le
département.

Art. 86. Les parents sont responsables des dégâts causés par leurs enfants
au matériel, livres, cahiers, etc., et au mobilier scolaires, au bâtiment d'école
ou à ses dépendances.

Art. 87. Un inventaire des objets fournis par l'Etat est dressé par la maîtresse
sur un registre spécial: 1. A son entrée en fonctions; 2. à la fin de l'année
scolaire ; 3. à l'expiration de ses fonctions.

Cliapitre IX. — Anniversaires patriotiques.

Art. 88. Les anniversaires de l'Escalade, de la Restauration, de l'arrivée
des troupes suisses au Port-Noir et du premier traité d'alliance perpétuelle des
Confédérés seront commémorés dans chaque classe sous la forme d'un récit ou
d'une causerie à la première leçon du 11 décembre et du 1er juin.

Dans le cas où l'une de ces dates tombe sur un jour de vacance, la
commémoration aura lieu la veille.
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Extrait des registres du Conseil d'Etat du 2 février 1909.

Le Conseil d'Etat, vu l'article 185 de la loi sur l'Instruction publique du
5 juin 1886; vu le préavis de la commission scolaire, en date du 8 décembre
1908; sur la proposition du département de l'Instruction publique,

arrête:
1. Le règlement des écoles enfantines du canton de Genève est approuvé;
2. il entrera en vigueur immédiatement;
3. le présent arrêté sera annexé au dit règlement.

III. Fortbildungsschulen.

14. i. Unterrichtsplan fiir die Fortbildungsschulen des Kantons Bern. (Vom 12.
November 1909.)

Allgemeine Bemerkungen.
Das Schulgesetz vom 6. Mai 1894 gibt den Gemeinden das Recht zur

Errichtung bürgerlicher Fortbildungsschulen. Der Zweck derselben besteht
darin, das in der Schule Gelernte zu wiederholen, die Urteilskraft des Schülers
zu schärfen, sein Wissen zu bereichern, sein Können zu fördern und so den
jungen Mann in das praktische Leben einzuführen und ihn zur Ausübung seiner
bürgerlichen Rechte und Pflichten zu befähigen.

Nach dem Réglemente fiir die Fortbildungsschulen vom 14. November 1894
umfaßt die Schulzeit mindestens zwei Jahre zu mindestens 60 Unterrichtsstunden.

Diese geringe Stundenzahl macht es notwendig, die Zahl der Unter-
richtsfächer zu beschränken und die Zeit zielbewußt auszunützen.

Als obligatorische Fächer werden im Reglement bezeichnet:
1. Muttersprache und Buchhaltung.
2. Bechnen und praktische Raumlehre.
3. Vaterländische Geschichte, Geographie nebst Verfassungskunde und all¬

gemeine Geographie.
4. Der berufliche vorbereitende Fachunterricht namentlich mit Berücksichtigung

der Landwirtschaft und der Gewerbe, je nach den Ortsverhältnissen.
Der nachstehende Unterrichtsplan bezieht sich nur auf die ersten 3 Fächer :

es wird aber empfohlen, in kurzen Vorträgen, wozu auch außerhalb des Lehramts

stehende Personen beigezogen werden sollten, andere Gebiete zu berühren.
Was die Verteilung der Unterrichtszeit anbetrifft, so ist der Vaterlandskunde

(Geschichte, Geographie und Verfassungskunde) die Hälfte, dem Deutschund

Rechnungsunterricht je ein Viertel der Unterrichtsstunden zuzuweisen.
In der Geschichte soU, wo es möglich ist, eine andere Anordnung des

Stoffes, als die traditionell in der Volksschule gebräuchliche, angewendet und
auch Neues gebracht werden, woran sich die Wiederholung des früher Erlernten
gleichsam beiläufig anschließt. Im neu vorgetragenen Stoff ist in ganz elementarer

Weise der Zusammenhang zwischen Volkswirtschaft und Politik darzulegen.
In der Verfassung s künde muß im Schüler zuerst das Verständnis

geweckt oder aufgefrischt werden für die Einrichtung unserer großen, öffentlichen

Gesellschaften (Gemeinde, Kanton und Bund). Man zeigt ihm, wie deren
Einrichtung im großen und ganzen übereinstimmt mit der einer jeden kleinen
Gesellschaft: Zweck (Aufgaben). Statuten (Gesetzgebung), Vorstand und
Hauptversammlung (Behörden und Volk). Gebäude uud Einrichtungen (gleich).
Leistungen der Mitglieder (Steuern). Diese Belehrungen gehen der Behandlung
der neueren Geschichte voran. Die letztere hat dann in ihren einzelnen Teilen
das Verfassungskundliche in neuem Zusammenhang zu erweitern und zu
vertiefen und vor allem auch zu zeigen, wie unsere Einrichtungen in Gemeinde,


	Verordnungen, Beschlüsse und Kreisschreiben betreffend das Volksschulwesen

